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L'heure matinale à laquelle avait été fixée l'ouverture des 
débats n'avait en rien diminué l'empressement du^public, 
avide d'entendre les plaidoiries de cette affaire. Jamais, 
dBnsles procès les plus célèbres, un concours aussi considé-
rable n'avait rempli les diverses galeries du Palais. Dès 
cinq heures du matin on entend de l'extérieur un bour-
donnement confus ; à l'intérieur, plusieurs queues d 'une 
longueur démesurée assiègent toutes les grilles. A huit heures 
moins un quart les portes s'ouvrent, et donnent passage à 
une multitude qui se précipite avec tumulte dans l'en-
ceinte. Il est impossible de donner une idée de toutes les 
luttes, de tous les accidens qui surgissent et se multiplient. 

Le nombre des dames est presque doublé. Le passage des 
témoins est complètement obstrué. De nouvelles banquettes 
ont été apportées; le premier rang touche presque au banc 
du jury. Les huissiers, les garçons de bureau passent de nou-
velles chaises. A en voir le nombre, il semble que toutes 
les chambres du Palais ont été dévali.-ées. 

L'auditoire d'aujourd'hui est véritablement un auditoire 
d'élite: les dames, les avocats, les magistrats remplissent les 
trois quarts de la salle. Jamais l'aspect de l'assemblée n'a 
été plus animé, là conversation plus vive, l'empressement 
plus ardent. 

Les deux accusés sont introduits à huit heures un quart. 
Rousselet, arrivé à sa place, met ses lunettes, et paraît faire 
des recherches sur son livre-journal, que l'on a apporté de 
Sanm»is. Nous remarquons qu'il a ôté le crêpe qu'il portait à 
sa casquette. Me! Nogenl et Chaix prennent place au banc. 
M« Paillet, ancien bâtonnier, est assis au barreau. 

L'audience est ouverte à huit heures et demie. 
M. le président : Nous allons donner la parole à M. le pro-

cureur-général. Nous donnons l'ordre le plus formel pour 
qu'on ne laisse entrer personne pendant le réquisitoire 
et pendant las plaidoiries, sous quelque prétexte que ce soit, 
et nous invitons les personnes piésentes à ne pas sortir pen-
dant les plaidoiries, afin de n'occasionner ni trouble, ni dés-
ordre. La parole esta M. le procureur-général. 

Une voix dans l'auditoire : Monsieur le présidtnt, je de-
mande à ajouter une explication à'ma déposition. 

M. le président : Avancez. 
M. Aumont, notaire à Sannois et maire de cette commune, 

s'avance, et du: J'ai omis une circonstancequi se réfère à la 
déclaration faite par M. Allard. Quand il me parla après l'ar-
restation de Rousselet, il me dit au moment où je lui remet-
tais les pièce» de cette arrestation : « Allez ! afez! ma dé-
position ne sera pas aussi mauvaise que vous le croyez. » 

M. le président : Ne lui avez- vous pas demandé une explica-
tion là-dessus? — R. Je pensais que cela se référait aux bil-
lets qui avait été saisis chez Rousselet. 

M. le président : Eu effet, ces billets étaient représentés 
comme ayant été trouvés au débarcadère du chemin de fer. 

M. le procureur-général : Avez-vous reçu une réponse à la 
lettre écrire hier par Rousselet à sa femme ? 

M. le procureur-général : Non, Monsieur le président. 
M* Nogent-Saim Laurent : Ce matin, on m'a apporté un 

registre que voici, et sur lequel se trouvent quelques indica-
tions de travaux qu'il aurait faits le 13 janvier, le jour où M. 
Leballeur croit l'avoir vu à Pontoise. 

D. Quelles sont ces indications? 
M* Nogenl-Sainl-Laurent : Il a posé une serrure, il en a 

réparé une autre, et il mentionne comme l'ayant reçuece jour-
là une petite somme d 'argent. 

M. le président : On ne dit pas que Rousselet ait été vu à 
Pontoise dans la journée du 13 janvier, mais seulement dans 
la soirée. Il n'y a donc là rien d'inconciliable. 

Rouselel : Je n'ai pas été à Pontoise ce jour-là ; le témoin 
se trompe. J'étais indisposé. Je promets que je n'y suis pas 
allé. Autrement je le déclarerais positivement, bien sûr. 

M. le procureur-général: Monsieur le président, ne croyez-
vous pas utile de faire revenir M. Leballeur? 

M. le président : M. Leballeur, approchez. Persistez-vous à 
reconnaître Roussfjlet pour l'individu que vous avez vu le 13 
janvier devant la maison de M. Donon-Cadot? 

M. Leballeur : Oui, je le reconnais à sa taille, à sa démar-
che, mais pas à sa figure, car il avait sa casquette baissée sur 
le nez. 

D. Persistez-vous aussi à dire que vous en avez parlé à M 
Fleury ? — R. Oui. 

M. le procureur-général: Eh bien! M. Fleury ditque vous 
vous trompez. —R. Je regrette que ses souvenirs le servent si 
mal; car, dans la prison, je me rappelle lui avoir dit que je 
voudrais bien voir les individus qui étaient arrêtés. 

M. le président : M. Fleury est il présent? 
M. Fleury répond en s'avançant à la barre. 

Il déclara être substitut du procureur du Roi à Pontoise. 
Entendu en vertu du pouvoir discrétionnaire, il nepiêlepas 
serment. 

M. le président : Vous avez entendu ce qu'a dit M. Lebal-
leur : il a dit que le 13 janvier au soir il avait vu un hom-
me de mauvaise mine rôdant au tout de la maison Donon-Ca 
dot. Lf-s allures suspectes de cet homme éveillèient ses soup-
çons, et le portèrent à l'examiner. Il a ajouté qu'avant com-
me après l'arrestation, il vous avait manifesté le désir d'être 
confionté avec Rousselet. 

M. Leballeur : Pardon, il ne s'agit pas d'après l'arresta-
tion de Rousselet, c'est avant son arrestation que j'ai parlé de 
cela a M. Fleury : je voulais être confronté avec les indivi-

.aus qu on avait d'abord arrêtés. 

M. U président : Avec les individus arrêtés à Rueil ? — R. 
"-"ui, Monsieur. 
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M. le procureur-général : Il y a une grande différer-™ 
entre demander à voir par une fenêtre de^r son nier qui 
se promènent sur une cour de pr son,, et demander à èlw 
conl.onié avec ces prisonniers. _ R. Avant de demander 
cette confrontation je voulais être tùr de ne m'ètre ™* 
trompé. r " * 

D. Enfin vous n'avez pas dit avoir vu devant la maison 
ujuon -t .dot un individu dont les allures vous avaient b»ru 
suspectes? — R, J
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individu de taille élevée, et je voulais voir si te ne serait 
pas celui que j'avais vu. 

M. Fleury : Une circonstance qui me revient à la mémoire 
me confirme dans l'idée que M. Leballeur ne m'a point parlé 
de cette circonstance. Cette circonstance, la voici : une fem-
me, la femme Maheu, je crois, nous ayant dit qu'elle avait 
vu, le dimanche 14 janvier, un individu de mine suspecte 
auprès de la maison où le crime a élé commis, nous avons 
de suite éclairci ce fait avec le plus grand soin. 

M. le procureur-général : Monsieur Fleury, M. le juge de 
paix ne vous a-t-il pas fait d'autres communications? 

M. Fleury: A quelle époque? 
M. le procureur-général : Ah ! c'est à vous de vous souve-

nir. Ne vous a-t-il pas parlé d'individus franchissant un 
mur?... 

M. Fleury : Ah! oui. De suite après le crime , M. Lebal-
leur me dit avoir vu un individu escaladant le mur du jar-
din de M. Donon-Cadot , puis le mur d'un second jardin. 
Mais comme ces murs ont plus de vingt pieds de haut, l'im-
possibilité de cette escalade nous empêcha d'attacher aucune 
importance à cette communication. 

M. le procureur-général : Eh bien !_Monsieur Leballeur? 
M. Leballeur : C'est vrai. 
M. le procureur-général : Il est certain qu'il n'y a pas eu 

d'escalade? —■ R. Pardon, je suis certain d'avoir vu un in-
dividu à redingote bleue, avec une casquette, franchir le mur 
du jardin. Je vous prie de croire que lorsque j'affirme un fait, 
c'est que j'en suis certain. 

Après ces indiens, la parole est donnée à M. le procureur-
général. 

M. le procureur-général se lève, et s'exprima ainsi, au mi-
lieu d'un religieux silenee : 

Dans les premiers jours de cette année, un crime affreux 
vint tout à coup jeter la consternation et l'effroi au sein d'u-
ne contrée voisine, où régnent habituellement le calme et la 
sécurité. 

Un habitant de Pontoise, qui, retiré du commerce, vivait 
paisiblement, s'occùpant encore de quelques opérations d'es-
compte et de banque, le sieur Donon-Cadot, venait d'être as-
sassiné dans sa propre demeure, s ituée dans Je quartier le plus 
fréquenté de la ville. 

Et comme si rien ne devait manquer à l'audace du crime 
et à la terreur qu'il devait inspirer, c'est en plein jour qu'il 
avait été commis, dans un appartement ouvert à l'accè; et à la 
vue de tout le monde, un jour d'échéance, et pendant que 
les cliens du banquier se succédaient à son domicile. 

On se demanda, M ssie-urs, où était désormais pour cha-
cun la sûreté de sa fortune et de sa vie, si, à quelques lieues 
de Paris, au centre d'une ville, sous les yeux, pour ainsi di-
re, de toute une population, de tels attentats pouvaient s'ac-
complir sans qu'ils eussent été soupçonnés, sans avoir éveil-
lé l'attention de personne, et sans laisser de traces qui pus-
sent en révéler les auteurs. 

Les premières recherches furent toutes extérieures; elles 
se dirigèrent txclusiveuieut sur ces hommes déjà flétris par 

. la justice, et qui, en guerre ouverte avec la société, ne vivent 
p ! us que de leur criminelle industrie. 

Ce qui prêtait du reste à cette conjecture, c'étaient les jé? 
clarations du plus jeune fils du sieur Donon, qui, demeurant 
avec son père, dut être entendu par la justice dès le soir 
même du 15 janvier. 

L'une des premières choses qu'Edouard Donon fit remar-
quer, c'est qu'un vol considérable avait été commis ; qu'il 
avait été enlevé pour 5 ou 600,000 fr. de valeurs en billets, 
ainsi que 5 à 6,000 fr. de billets de banque, 800 ou 1,000 fr. 
en espèces, et l'argenterie de la maison : c\st ce qui résulte 
du procès-verbal du 15 janvier. 

Ces déclarations furent confirmées par l'état matériel des 
lieux. On ne trouva dans le bureau ni billets de banque, ni 
argent, ni portefeuilles, ni valeurs, ni argenterie ; un secré-
taire avait été forcé, les tiroirs en étaient demeurés ouverts, 
les armoires et tous les meubles fermans avaient été fouillés. 

Un fait étrange, inexplicable au premier abord, qui se pro-
duisit dès les premiersjours, dut montrer bientôt qu'on était 
hors de la voie, et servit plus tard à y faire rentrer. 

Le 17 janvier, tro s paquets arrivent à Pontoise, à l'adresse 
du «ieur Donon-Cadot, portant les timbres de Poissy, Paris et 
Pontoise. Ils contenaient cent-quaiante-cinq effets, formant 
51,440 fr. 19 c. Les jours suivans, d'autres reviennent en-
core, tantôt à l'adresse du sieur Donon, tantôt à celle du 
sieur Oudin, son huissier habituel. 

Il en a été restitué ainsi pour 299,000 fr. Les auteurs de 
ce vol n'étaient donc point des voleurs ordinaires i 

Car, pourquoi la restitution de ces effets ? Pourquoi n'a-
voir pas touché ceux à courte échéance ? Pourquoi n'avoir 
pas négocié les autres? La chose était d'autant plus facile, 
que bon nombre étaient aux échéances des 20 et 25 février, 
et qu'ils étaient presque tous endossés en blanc ! Enfin 
si ceux qui, les avaient soustraits ne voulaient ou ne pou-
vaient en tirer aucun parti, pourquoi ne les avoir pas dé 
truits, (t avoir pris le soin, au risque de se faire découvrir, 
ou par leurs démarches, ou par leur écriture, de les renvoyer 
au domicile de Douon-Cadot, ou do personnes qui devaient 
les restituer. 

Il était permis, sans rien forcer, d'induire de là deux cho 
ses : d'abord, que les auteurs du crime connaissaient les habi-
tudes et les relations commerciales de Donon, puisqu'ils 
renvoyaient à Oudin, son huissier, plusieurs billets. 

Ensuite, qu'ils n'étaient point indiffère» s.à la conservation 
des intérêts de la succession, à laquelle on restituait des va-
leurs aussi importantes. 

Dès ce moment, les recherches de la justice, admirable 
meut secondé -«dans cette affaire par l'administration, qui a 
mis à sa disposition tous les moyens au pouvoir de la police, 
sont devenues sévères et rigoureuses. On examina de près 
tout ce qui se passait sur le lieu du crime et dans les envi -
rons. 

On apprit alors que des démarches avaient été faites 
Viarmes pour toucher plusieurs billets. Plusieurs témoins 
en ont déposé. Des oppositions furent mises à Houilles et Argen-
teuil, au paiement de plusieurs des billets non compris dans 
la restitution. 

On a peine à croire, après ces oppositions, après Us délais 
qui se tout écoulé?, à l'audace de celui qui, nonobstant les 

appréhensions légitimes qu'il de\ait concevoir, ose envoyer 
toucher les billets. 

c'est U; jardinier qui a frappe1 ; l'autre complice est un hom-
mçà lunettes, ami du jardinier, et bien connu de M. Edouard.» 

Cette déclaration, dit M. le procureur-général, n'était pas 
de nature à abuser la justice. Ne négligeant aucun moyen 
pour arriver à la découverte de la vérité, on avait remarqué 
des faits, relevé des circonstances qui étaient inconciliables 
avec plusieurs des allégations de Rousselet. 

Au surplus, cet homme ne tarda pas à modifier ses aveux; 
dès le lendemain 21 février, avant même de connaître le ré-
sultat de l'information relative au jardinier qu'il avait dé-
signé, il fit, en présence de M. le chef de la police de sûreté, 
assisté cette ibis de M. le commissaire de police, une 
nouvelle déclaration dans laquelle il se représenta comme 
l'auteur du crime, et comme ayant pour complice Edouard 
Donon. 

Voici !e procès-verbal dressé pour constater cette déclara-
tion. ( M. le procureur-général lit ce procès-verbal, qui 
constate que Rousselet a expliqué les obsessions _ d'E-
douard, ses promesses pour l'engager à commettre le crime.) 

Telle est cette déclaration, dans laquelle, dit M. le procu-
reur-général, Rousselet convient que c'est lui qui a frappé le 
malheureux Donon, qui a réitéré ses coups, et enfin qui a dé-
valisé l'appartement. Telle est la base des poursuites qui ont 

été dirigeas contre Rousselet, et plus tard contre son com-
plice. 

Ici M. le procureur-général raconte l'arrest ition du fils 

de Rousselet, la perquisition qui a été fuite à Sannois, à 

la suite de cette arrestation; l'arrestation de tous les mem-

bres île cette famille, et enfin celle de Rous&ekt lui-même, 

à la date du 18 février. M. le procureur-général donne 

lecture du procès-verbal qtii relate ies cireonsUmces de 

cette arrestation, et le pistolet chargé dont Ttccusé était 

armé, et la fosse qu'il avait creusée, et l'inscription qu'il 

avait écrite sur un pau de mur. O s dépositions ont eiéjà 

été expliquées aux débats par la déclaration de MM. Al-

lard et Aumont. 

Rousselet, continue M. le piocureur-général, fit alors des 
aveux imparfaits, essayant d'écarter toutes les circonstances 
qui le dénonçaient comme Fauteur principal du crime. 

M. le pre;cuieur--général lit le procès -vei bal de ces aveux 
Rousselet, en su déclarant coupable, dit : Nous étions trois; 

Nous avons deux choses à examiner par suite de ces 
aveux : 

1° Les faits qui concernent Rousselet ; 
2° Les faits qui sont relatifs à Edouard Donon. 
Nous vouions parler d'abord de ce qui concerne Rousselet; 

nous voulons établir sa véritable situation dans cette affaire, 
en redressant ses aveux par les résultats de l'instruction. 

C'est lui qui, le 15 janvier, à neuf heures et quelques mi-
nutes, s'est introduit dans la maison de Donon-Cadot. Parti 
dès le matin avec sa femme, sous un prétexte, dans une voi-
ture empruntée à un voisin, il arrive chez le malheureux 
Donon. Accueilli par celui-ci familièrement et sans défiance, 
Rousselet saisit le moment où il se baisse pour rallumer son 
(eu; il lui assène un coup violent sur le côté droit de la 
tête. Donon tombe ; le sang rejaillit dans l'appartement ; des 
cris nffreux et épouvantables sont poussés par la victime. 

Craignant pour sa propre sûreté, l'assassin porte avec fu-
reur de n niveaux coups, et réduit sa victime au silence de la 
mort!... 11 ferme les rideaux delà fenêtre, traîne d'une main 
sanglante le corps à l'extrémité de l'appartement, et s'empa-
re ensuite de tout ce qui tombe sous sa main... Il prend le 
portefeuille, et, avec le portefeuille, les billets qu'il contenait, 
.uoi qu'il en dise. Il prend l'argenterie : il avait nié cela d 'a-

bord; mais rien n'est plus reconnaissable que l'argenterie, 
et il finit par én convenir. Il prend non pas une poignée d'ar-
gent, mais tout l'argent, c'est-à-dire, d'après la déclaration de 
M. Goujon, sept à huit piles de 100 francs. Il prend aussi les 
billets de banque... En vain il le nie; pourquoi les aurait-il 
laissés s'il en existait? or, il en existait; plusieurs témoins, 
et entre autres M. Goujon, l'ont déclaré... D'ailleurs, un jour 
d'échéance, ayant des paiemens à faire, M. Donon devait en 
avoir... De plus, bientôt on voit Rousselet non seulement 
payer au sieur 'Tpuzeliu 5 ou 600 francs au delà de ce dont il 
justifie avoir été possesseur, mais aussi avoir tenté d'acheter 
le bois l'Arch vêqne d'une valeur de 7 à 800 fr. 

Pourquoi n'avoue-t-il pas tous ces faits? Un motif explique 
ses réticences : il ne veut pas compromettre sa femme, qui 
n'a pas pu ignorer l'origine de l'argent qui survenait tout à 
coup dans la maison. 

fte parlons pas des faux : leur gravilé pâlit devant l'hor-
reur du crime principal. 

Voilà les, faits personnels à Rousselet. lia tué, volé, et il a 
couronné le meurtre et le vol par le faux ! 

Ce n'est pas tout : i'hom ne qu'il a assassiné, ce n'était pas 
un étranger pour lui, c'était un homme qu'il connaissait de-
puis vingt ans, qui lui avait rendu de nombreux services, qui 
lui avait maintes fois prêt* de l'argent sans intérêt. C'était 
presqu'un ami pour lui, et qui sait? peut-être un instant 
avant le crime venaient-ils dose serrer la main... 

Ce n'est pas tout encore: il ne peut alléguer que dans un 
moment de désespoir il a cédé aux mauvais conseils de la mi-
sère. U venait de cinq lieues pour commette so ;i crime... Il 
avait fait tous ses préparatifs à l'avance... Depuis deux mois, 
il n'avait plus d'autres pensées! It avait choisi l'instrument! 
l' était venu trois fuis dans une intention coupable! il dit, il 
est vrai , que le cœur lui a manqué... Mais est-ce par horreur 
du crime ou par crainte du châtiment ? 

Il dit encore que depuis son forfait il a eu de cuisans re- ' 
mords... Nous voudrions le croire ; mais quand nous le voyons 
tout disposer de sai g froid pour sa propre sûreté; quand, le 
14, il écrit une lettie pour se préparer un alibi, quand il 
essaie de vendre l'argenterie, quand il demande un journal 
pour lire le récit du crime... comment croire à son repentir? 
En sont ce là les symptômes ? 

En verrions-nous un dans l'inscription dont il a été parlé, 
et dans la fosse qn'il s'était creusée?... Ces faits seraient si-
gnificatifs si Rousselet n'avait pas connu alors l'arrestation de 
on fils! 

Enfin, si nous recherchons les antécédens de cet homme, 
nous les trouvons déplorables. Il est dur, violent dans sa 
famille. Le bruit a couru qu'il avait, par ses violences, cau-
sé la m >rt d'un de ses eafa»s. C'est un homme, disent les té 
moins, hypocrite et déloyal... 

Cet homme est donc un grand coupable, et son crime ne 
semble pouvoir suppoiter ni atténuation ni excuse!... . 
, Cependant on peut supposer, Messieurs, une nature plus 
perverse encore, un criminel plus révoltant : ce criminel, c'est 
Rousselet lui-même, s'il a eu l'infamie d'accuser à tort le fils 
de la victime, et d'essayer d'immoler avec lui la famille elle-
même!... S'il a été capable d'une pareille at aussi inutile 
fourberie (m utile, enteudcz-le bien), cén'est plus seulement le 
p ! us gran d châtiment qu'il mérite, c'est l'exécration qui doit 
te poursuivre jusque sur le lieu du supplice : et ce sentiment 
de pitié n.ême qui s'attsche toujours au sort du criminel mar-
chant à la mon, Rousselet est indigne de l'eiciter. 

Mais s'il a dit vrai, Messieurs, s'il a dénoncé un coupable; 
a ! ors, Rousselet, assassin, voleur el faussaire, Rousselet est 
dépassé par un plus grand criminel... Car ici, à côté de Fas-
gassin, est assis le parrie d-î !... Si cela est vrai, Messieurs, 
vous tvez devant vous une monstruosité, un fils ass:Z infâ-
me pour avoir armé contre son père le bras d'un assassin! 

Messieurs, après les débats qui se sont déroulés devant vous, 
apiès avoir pesé toutes lei circonstances, tous les indices, 
bous croyons que Rousselet aditvrai : nous croyons à la com-
plicité d'E louai d! Nous croyons qu'il est prouvé que tous 
■Jeux ont calculé leur forfait avec celte longue préméditation 
q ! i doit les placer l'uu et. l'autre, si vous les reconnaissez 
lO -ipsbks, suus le coup des dernières sévérités delà loi. 

Les preuves, nous les trouvons non-seulement dans les 
aveux, dans les déclaiations.dc Rousselet, nous les trouvons 
partout, nous Us trouvojis dans les interrogatoires d'Edouard, 
dans ses dénégations et dans ses aveux, dans sa conduite d'a-
vant et dans su conduite d'aprè , en telle sorte que les l'éc'a-

crime ab ^minable cm L compte d un aut-c. 
Quant à l'homme à lune tes, on compie. d encore les mo-

tifs qui l'ont déterminé ; on comprend ses mensong* s ; en les 
faisant, il désire prolonger l'instruction, il était mû par un 
intérêt quelconque de conservation. 

Mais que gagnait Rousselet à accuser Donon-Cadot, lut qui 
s'avoue coupable d'un exécrable crime ? que gagnait-il a se 
donner un complice? que peut-il gagner à faire connaître 
tous ces pourparlers, les plans arrêtés, combinés? Ce qu il 
peut gagner? le voici : il aggrave son crime, en joignant a 
l'exécution le poids d'une longue préméditation. 

Rousselet était au contraire intéressé à garder le silence sur 
Edouard et sur sa participation au crime; c'était un moyeu 
de se faire de la famille Donon-Cadot une famdle rie prolec-
teurs. En protégeant Edonard par s on si!, née, Rousselet, je 
le répète, aurait trouvé un appui dans la famille d'Edouard. 
Rousselet n'a pu être amené à accuser Edouard que par in-

térêt de la vérité. 
Mais nous l'avons dit, l'accusation a regardé les déclara-

tions de Rousselet comme des déclarations n'ayant droit à au-
cune confiance, tant que d'autres dépositions ne sont pas ve-

nues les corroborer. 
L'accusation s'attache, à des témoignages moraux. Et d a-

bord permettez-nous de vous parler des antécédens de l'ac-

cusé. 
Nous nous en rapportors à cet égard à ce que vous avee 

entendu ici. De quelques précautions de langage qu'on ait 
entouré ce qui concerne les antécédens; avec quelque habi-
leté qu'ait été tracé le récit qu'on fail de ces antécédens 
d'Edouard; qu'Edouard soit, comme le prétendent ceux-
ci, d'une nature molle et indifférente; qu'il soit, comme l'af-
firment ceux-là, d'une nature sauvage et méchante; qu'il ait 
un caractère en-dessous, selon l'expression d'un témoin: 
qu'il ait une nature basse ou méchante, peu importe, il est 
avéré aujourd'hui qu'il n'avait point d'amis, qu'il n'avait 
pour son père ni respect ni amour: cela demeure acquis au 
procès, même à travers les variations étranges de certains té-

moins que vous avez pu apprécier et que nous ne voulons 
pas rappeler parleur nom. Si l'accusation voulait trouver là 

des preuves accablantes... 
M. le président : Pardon, Monsieur le procureur-général, 

je suis dans la nécessité de vous prier d'interrompre un ins-
tant votre réquisitoire, M. le conseiller Mathias setiouve in-
disposé. 

L'audience est un moment interrompue. (Les gendarmes 
emmènent les accusés. Pendant cette suspension d'audience, 
des conversations animées se forment sur presque tous les 
bancs. Plusieurs dames profitent de cet instant de repos pour 
briser soit une Mte de pain, soit un tàton de chocolat.) 

L'audience est reprise au bout d'une demi-heure. 
M. le président : La parole est à M. le pi ocureur-général. 
M. le procureur général : Voyons un peu, Messieurs, quels 

étaient les rapports du père et du fils... (Au moment où M. 

ra* toi .-s de Rousselet ne son.t qu'un complément d'acc-isaiion 
confirma- t des preuves irrécusables. E' cependant quand il 
n'y euiait pour I nccusé que les aveux de so i co-aicusé, il y 
a., ru il preuve suffisante. Ou compiend ce qu'a dit Aoiis*ekt 

pour le jardinier, on couiprehd qu'il ait accusé le j.rduder, 
ne s'avouait pus l'auteur du crime, il mettait son l'.lor.-

Âm procureur-général sa dispose à cout-nuer, un éblouisse-
meut subit le force à s'asseoir. 

M. le président, aux garçons de service : Ouvrez vite les 
croisées. 

M. le procureur-général : Non, non, c'est inutile. (Au bout 
de quelques instans, M. le procureur-général se lève, et con-
tinue ainsi) : 

Voyons, Messieurs, quels étaient les rapports habituels du 
père et du fils; voyons si ces rapports n'étaient pas de nature 
à faire pressentir quelque événement grave, violent, quelque 
catastrophe en un mot. 

La femme de ménage, la femme Mazy, vous a fait connaî-
tre ces rapports : le fils et le père ne se parlaient presque ja-
mais, a dit la femme Mazy. Le père était si affligé de cet, 
état, qu'il s'écria un jour, devant la femme Mazy : aOh! 
madame Mazy, voilà sept ans que çadure. i Cette femme, eii 
rapportant ce propos, ajoute que le père s'est plaint à elle 
que son fils ne lui eût pas souhaité la bonne année. De pa-
reils procédés, de pareilles mœurs, dit encore la femme 
Mazy, avaient tout lieu de m'étonn.er: je n'avais jamais vu 
pareille chose ; je crus devoir en faire des reproches au fils, 
il répondit : « Ah ! bah ! » 

Le 3 janvier, le fils ne s'était pas encore rendu à son de-
voir. 

Donon-Cadot était si affligé des mauvais procédés de son 
fils, que la veille de sa mort, je me trompe, c'était le jour 
même, il disait au témoin David, qui était venu le voir 
quelques instans : « La querelle n'est pas encore terminée. » 

Quelles étaient les causes, Messieurs, de cette déploiable 
conduite ? L'accusation ne peut toutes Isa assigner. Il faut 
bien croire que chez quelques natures perverses il y a des 
mobiles qui ne peuvent être facilement appréciés de tous. 
Entre toutes ces causes, il en est une pourtant qui a plus 
particulièrement frappé votre attention : vous voyez assez 
que nous voulons parler de la fille Mérandon. 

Nous ne vous retracerons pas, Messieurs, le hideux tableau 
d'un fils épiant les faiblesses de son père pour s'en faire une 
arme ensuite. Vous vous rappelez les faits. « Je ne voulais 
pas, a dit la fille Mérandon, lui obéir; mais il insista, en me 

disant que je pouvais bien être sa maîtresse, puisque j'étais 
celle de son père. » Voilà la morali é de l'accusé. Rappelej-
vous maintenant les épanchemens d'Edouard à Caroline. Il 
lui disait qu'après la mort de son père il serait un des plus 
riches héritiers de Pontoise. 

Je sais bien qu'on a cherché, dans 'e cours de ces débats 
à atténuer la portée deces paroles. Edouard a préiendu qu'il 
voulait ne point altéier le crédit de son père. Ne point alté-
rer le crédit de son père! Mais qui donc attaquait le crédit 

de son pore? Quel motif l'engageait a faire ces ouvertures à 
la fille Mérandon? Vous sav. z tous que, la fille Mérandon 
n'est pas l'ennemie d'Edouard ; elle l'est trop peu ; elle ne 
lui veut aucun mal; et si elle altère la vérité, ce n'est point 
pour lui être défavorable. 

Eh bien! que déclare la fille Méraddou ? Elle dit que Do-

noii père aimait beaucoup son fils, que le fils répondait mal 
à cette aff. ction ; elle ajoute : « Ce jeune homme était tout 
étrange (et elle s'était servie dans l'instruction d'un., expres-
sion plus forte); Je fils, c'est toujours la fille Mérandon qui 

parle, le fils éiait jaloux de sou frère : il se plaignait que la 
père eût donné à la femme de son fiè.e quelques bardes 
Edouard, enfin, se querellait souvi nt avec sou ( ère. » Voilà' 
Messieurs, -ce qui ressort de l'instruction et des débats. Ceso. t 
là des faits clairs et irrécusables. 

Maintenant on a cherché dans le cours des débats h insi-
nuer que lo père avait un caractère violent, ét que si 
Edouard quittait souvent la maison paternelle, c'est que 
chez ^lui ou faisait mauvaise chère. Ua témoin en allé 

jusqu a nous dire que si le père avait su qu'un complot 
existait contre ses jours entie Rousselet et son fi's,'il aur .it 
tue son fils. Voilà les ifls'UU^iouB qui ont été faites. 

Ce sont de mauvais moyens, Messieurs, no. s ne voulons 
même pas les discuter. Qu'on le remarque bien, d'ftittèurs 
nous ne prétendons point qu'Edouard soit prodigue et dissi-

pateur; nous prétendons, au contraire, qu'il était cupide 
avare, et nous savons que s'il s'éloignait ' de sou père c'est 
parce qu'il voulait le fuir pour le fu,,r; il le fusait, selon 

une expression de M. le principal de Pomo-se, i arc- uu il 
n aimait personne. , ' 

Est il étonnant, après cela, que la fille Mérandon ail lout 
d abord accusé le fils : «Sur qui ont porté VW.SOUpçens? > 

lui demande Edouard, après t'assassinât : « Sur \o"s d'à-
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bord! » répond la fille Mérandon. 

M. le procureur général cite ici divers interrogatoires de 
Rousselet et d'Kdouard, que nous avons déjà eu plusieurs 
fois l'occasion de repro luire. Il résulte de ces interrogatoi-

res qu'Edouard considérait RoUsselet comme un homme dan-
gereux, avec lequel on ne pourrait sans danger rester seul. 

Eh bien! c'est cet homme qu'Edouard voit à différentes re-
prises. Si Edouard le voit, c'est qu'il savait ce qu'on en pou-
vait faire; il savait qu'on pourrait s'associer avec lui pour 
1 exécution de cette horrible affaire. Rousselet était l'homme 
qu'il fallait à Edouard pour le débarrasser d'un rival ab-
horré, d'un tuteur incommode, pour avoir enfin une succes-
sion tant désirée. 

Niera-ton qu'Edouard et Rousselet se soient vus plu-
sieurs fois? Non. On n'osera le faire, et voici ce qu'on fera : 
on niera tout ce qu'on peut nier; on avouera tout ce qu'on 
ne peut nier. On ne peut nier l'entrevue du 3 janvier, on l'a-
voue; on ne peut nier l'entrevue sur le pont avec Rousselet; 
on 113 peut nier avoir vu une autre fois Rousselet dans la 
maison, on en convient-, mais, je de répète, tout ce qui peut 
être nié on le nie. 

Comment se fait-il, dès lors, qu'Edouard ait vu à différen-
tes reprises Rousselet? Comment se fait-il que ce jeune hom-
me ait eu plusieurs entrevues avec un homme de cinquante-
deux à cinquante-trois ans, avec un serrurier, homme gros-
sier par ses hab tudeset par son état, et qu'il ait passé une 
heure ou deux avec cet homme ? Il ne le connaissait 
pas; il avait reçu de lui, il est vrai, un détestable remède, 
mais ce remède l'avait rendu plus malade. 

Et remarqutz-le bien, une pareille entrevue paraissait si 
extraordinaire, que la f<-mme Mazy lui demandait: «Pourquoi 
cet homme est-il resté si longtemps avec vous? qu'a-t-il donc 
à vous dire?» Edouard répond : « Il me parlait de sa campa-
gne. > Ici Edouard a fait une autre version; il a très bien 
compris qu'il ne pouvait plus répéter que Rousselet lui eût 
parlé de campagne. Il a dit : «Rousselet m'a parlé d'un ma-
riage, n 

M. le procureur-général lit ici un interrogatoire de Rous-
selet, déjà cité à plusieurs reprises, duquel il résulte qu'E-
douard aurait promis 100,000 francs à Rousselet pour assas-
siner son père. 

Voyons, Messieurs, ce qui se disait et se faisait dans la 
chambre d'Edouard le 25 décembre. Si vo s supposez que le 
motif de cette entrevue a été de soigner un doigt malade, 
vous trouverez que cette entrevue a été bien longue, tt vous 
direz comme Edouard qu'elle n'a pas duré plus de dix minu-
tes; mais si, au contraire, vous supposez qu'on y a agité un 
sujet qui exigeait de plus grands développemens (et j! est fa-
cile de deviner ce sujet), alors vous comprendrez que Rous-
selet et Edouard soient restés entemble aussi longtemps que 
le dit R iusseiet. 

Une partie de ces entrevues ont été avouées par Edouard. 
Pour celle du 25 décembre, il en a parlé à la fille Mérandon, 
sans lui parler deschoses qu'il a ajoutées dans les aveux du 
26 mars, depuis rétractés: il a reconnu avoir vu Rousselet 
cejour-ià; qu'il avait l'air hagard, qu'il avait regardé de 
tous côtés, et demandé si on était en sûreté dans la maison 

h
 qu'ayant dit, lui Edouard, en montrant un poignard, qu'il 
ne faudrait pas y essayer, cet homme avait fait un mouve 
meut, comme pour prendre quoique chose sous sa blouse, et 
qu'il avait cru qu'il voulait l'assassiner. 

Ainsi, tantôt à un témoin, tantôt à un autre, il laisse échap-
per en détail la confirmation des déclarations faites contre 
lui par Rousselet sur l'entrevue du 25 décembre. 

Venons à l'entrevue du 5 janvier, dans laquelle quelques 
paroles ont été échangées. Selon Rousselet, ayant rencontré 
Edouard auprès du pont de l'Aumône, celui-ci lui avait de 
mandé : « Eh bien? » qu'il avait répondu : « Non ! » et 
qu'Edouard lui avait dit : « Revenez ce soir, mon père sera 
seul. » 

Selon Edouard, au contraire, Rousselet lui aurait dit sèu-
lement bonjour, lui aurait demandé des nouvelles de son 
doigt, et ils se seraient séparés. 

Le. 10 janvier, ils se sont vus encore. Selon Rousselet, c'est 
ce jour-là que le jour et l'heure du crime ont été fixés. Selon 
Edouard, il ne s'est rien passé; il n'a pas même vu Rous-
selet. 

Mais à ces dates reconnues par Edouard, à ces entrevues 
déjà si éloignées au moment de l'instruction, comment 
Edouard, d'une part, se rappelle-t-il si positivement que le 3 
janvier il a vu Rousselet sur le pont de l'Aumône? Comment 

se rappelle-t-il que le 10 janvier il a rencontré Rousselet près 
du bureau de son père, et qu'il ne lui a pas parlé? C'est que 
ces deux entrevues ont eu des témoins qui pouvaient les 
faire connaître! 

Mais vo.ci qui est bien plus fort ! S'il n'y a eu qu'un échan 
ge d'insignifiantes politesses, comment Rousselet a-t-il retenu 
ces dates et se souvient-il d'avoir vu Edouard ces joursl-là? 

On dira, je le sais bien, que, Rousselet avait remarqué ces 
dates pour préparer à l'avance sa défense. Oui, je compren-
drais cela, si Rousselet pouvait faire de cela un moyen de 
justification ; mais nous ne comprenons pas qu'il ait remar 
qué des choses propres à l'innocenter: non, mais propres 
seulement à prouver qu'il avait un complice. 

Il n'avait donc aucun intérêt à faire ces remarques à l'a 
vance, et elles ont cet eff-t , de donner à ses révélations 
les plus grands car actères de probabilité. 

Le 10 janvier donc, il a été convenu que l'assassinat au-
rait lieu le 15. Voyons donc ce qui va se passer dès les pre-
miers momens de cette fatale journée. 

Edouard s'est levé à huit heures et demie. Cette heure, 
"sur laquelle il a varié, est un des faits qui s'élèvent le plus 
fortement contre lui. Il se levait tous U s jour? à onze heu-

, res ; il s'était levé à cette heure les 11, 12, 13 et 14 janvier; 
il l'a déclaré lui-même dans ses premiers interrogatoires, de 
la manière la plus précise. 

M. le procureur-général lit les déclarations qu'Edouard 

a faiies dans l'instruction. Rousselet disait au juge d'ins-

truction : :< S'il était levé, c'est qu'il m'attendait; il trou-

vait que j'étais en retard de dix minutes. » Edouard re-

prit : « C'est parce qu'il savait que je ne me levais qu'à 

onze heures qu'il est venu à neuf heures pour commettre 

le crime. 

Pourquoi donc , le 15 janvier, est-il levé dès huit heures 
et demie? Pourquoi cet homme, qui se dit malade, est-il ha-
billé comme pour sortir? Habillé, avec sa cravate et ses sou-
liers? Pourquoi oublie-t-il, ce jour-là par exception, son in-
disposition et sa paresse habituelle? Il a essayé de nier qu'il 
fût habillé : pourquoi? C'est qu'il voulait être prêt à tout 
événement ; tant de choses peuvent traverser dans leur exé-
cution les crimes les mieux concertés ! 

D'un autre côté, Rousselet dit avoir reconnu Edouard quand 
il a retiré la clé du bureau... A quoi? Au bruit qu'il fait ha-
bituellement en marchant avec le talon de ses bottes ! C'est 
alors qu'Edouard a répondu qu'il n'était pas chaussé! Mais 
la femme Mazy confond Edouard sur ce point, en déclarant 
que, lorsqu'elle est venue avec la femme Lamarre, Edouard 
était habillé.... Et elle a persisté dans cette déclaration dans 
toutes les confrontations qui ont eu lieu. 

Ainsi, le moment où Edouard sVst levé est fixé. U était 
huit heures et demie. Du reste, et vous vous l'êtes dit, ce mo-
ment était bien choisi : la femme de ménage venait à sept 
heures, elle repartait à huit heures pour ne revenir qu'à 
onze heures. La veille, l'avant- veille, les choses s'étaient 
ainsi passées, tous les jours elles se passaient ainsi. Ce jour-
li, il en fut autrement : pourquoi? parce qu'au moment où 
cette femme partait, Donon père lui dit de revenir pour tou-
cher quelques billets. Elle a déclaré ici positivement qu'E-
douard avait ignoré cette circonstance. 

U y avait donc, le 15 janvier, de huit heures à onze heu-
res trois heures de liberté pour commettre le crime ! pourvu 
que', pendant ce temps, quelqu'un se chargeât d'éloigner les 
allans et les venans ! C'était la mission d'Edouard. 

Voyons ce qu'il a fait pendant ce temps pour l'accomplis-
sement de la mission qu'il s'était donnée. Ici la fixation des 
momens peut se faire d'une manière prtcise. A neuf heures 
quelques minutes, M. Deslionsnous dit qu'il a vu M. Donon-
Cadot dans son bureau; qu'il était avec un individu assis à 
sa droite, et qu'il lui a fait un signe d'adieu en passant de-

. vant sa croisée. 
Quel était l'individu assis à côté de M. Donon-Cadot? Ce 

n'était pas Rousselet, ce ne pouvait pas être lui : il l'a dé-
claré D'ailleurs cet individu était assis, et Rousselet ne s est 
pas assis. De plus, M. Deslions a remarqué que M. Donon te-

nait une plume à la main, et Rousselet nous a dit qu il u a-

vaitpasvuM. Donon-Cadot tenir une plume. C'était doue 
l'individu qui avait précédé Rousselet dans le bureau de Do-
non-Cadot, et que Donoa reconduisait, quand lui, Rousselet, 

est arrivé à la maison Donon. Vous savez, eu effet, qu'il a 
déclaré, et en cela il n'est pas contredit par l'instruction, 
qu'il n'avait pas été obligé de sonner, que ce n'était pas 
Edouard qui lui avait ouvert ! Après cette déclaration 4e 

M. Deslions, nous avons celle du témoin Rlondin. Unepremiè-
re fois, il passe et voit les rideaux de la croisée la plus rap-
prochée de la porte ouverts comme d'habitude. Un homme 
était debout auprès de M. Donon. Une demi-heure après, 
Rlondin repassait, et les rideaux étaient fermés, fermés par 
Rousselet, il en convient. 

Ainsi l'assassinat a été commis de neuf heures cinq minu-
tes à neuf heures et demie, et l'assassin est resté dans le bu-
reau de neuf heures et demie à neuf heures trois quarts. 

Les aveux de Rousselet, ceux d'Edouard, qu'il a rétractés, 
et que nous examinerons, le rapport des médecins, tout fixe, 
ainsi que je viens de le faire, les limites dans lesquelles nous 
devons examiner toutes les actions d'Edouard. Oublions les 
déclarations de Rousselet; oublions que Rousselet dit avoir 
entendu Edouard retirer la clé de la porte du bureau; ou-
blions qu'il a dit l'avoir vu en sortaut, lui avoir dit : C'est 
fait ! et en avoir reçu pour réponse un signe de tête qui signi-
fiait 6on! ou c'est bienl Oubliotis tout cela, et voyons les 
preuves indépendantes de ces déclarations. Oublions même 
les déclarations d'Edouard, dans lesquelles il avoue avoir 
entendu du bruit, être descendu, avoir vu l'assassin !... Ne 

voyons que la première déclaration qu'il a faite le 15 jan -
vier même. Que dit-il? Il dit qu'il s'est levé ce jour-là à huit 
heures et demie; qu'il est descendu dans le jardin ; qu'il est 
remonté à neuf heures ; qu à neuf heures quelques minutes 
il est descendu pour ouvrir aux femmes Lamarre et Mazy; 
qu'il était remonté et descendu de nouveau. 

Depuis, il a bien essayé d'infirmer, d'atténuer ces déclara-
tions, soit en disant qu'il s'était levé plus tard, soit eh pré-
tendant qu'il était allé plusieurs fois au bûcher et au jardin. 
Mais tout cela est combattu par son interrogatoire du 5 avril, 
et il n'a plus nié depuis que ce matin il s'était levé de bonne 
heure. 

Ainsi, il est donc constant qu'Edouard était dans sa cham-
bre au moment où on assassinait son père. Or, de cette cham-
bre où il était, chambre placée immédiatement au-dessus du 
bureau, dont elle n'est séparée que par la faible épaisseur 
d'un plafond, on entend iout ce qui se passe dans le bureau ; 
'e bruit d'une chaise qu'on remue, d'un meuble qu'on dé-
place, d'une parole qu'on prononce, ce qui a été constaté et 
reconnu par Edouard, par la fille Mérandon, par le procès-
verbal du 2 mars, bien que fait un jour de marché, c'est-à-
dire dans une circoi stance très défavorable, à cause du bruit 
des passans et des charrettes. 

Indépendamment du peu d'épaisseur du plafond, les deux 
cheminées ont le même conduit, le même tuyau. Ce qui se 
fait auprès de l'une, de celle du bas surtout, se transmet na-
turellement et facilement par là. Eh bien ! Donon-Cadot a 
été tué auprès de la cheminée: c'est là qu'il a crié... Et à 
ce moment, Edouard était dans sa chambre, auprès de sa-
cheminée, où il se chauffait ! (Mouvement.) Et il n'a pas en-
tendu !... 

On entendait si bien de cette chambre, que le bruit de la 
petite sonnette du couloir y parvenait aisément, bien que ce 
fût un son faible ; qu'il a été entendu par Edouard toutes 
les fois ; que. c'est toujours lui qui a ouvert. S'il n'a pas ou-
vert à tous ceux qui ont sonné, nous savons tous pourquoi 

Toute la défense d'Edouard est celle-ci : « Mon père n'a 
pas crié!... » Il y a ici, Messieurs, une question scientifique 
et une question de bon sens. Déjà, sur la question scientifi-
que, il vous eût été impossible de vous ranger à l'opinion des 
médecins de Pontoise, qui ont pensé que Donon n'a pas dû 
crier, parce que l'homme est de tous les êtres animés celui 
qui crie le moins. 

Cette opinion, émise d'abord par un homme qui n'est pas 
seulement médecin, mais qui est aussi le médecin et l'arif 
de la famille Donon, nous aimons mieux la regarder comme 
l'expression d'un sentiment irréfléchi. 

Il est vrai qu'entre les deux autres médecins, l'un, M. Pres-
tat, a été d'un avis conforme; qu'il a énoncé son opinion avj?c 
conviction, et qu'il l'a soutenue avec talent; mais l'autre, M 
Vigier, a embrassé l'opinion contraire, et nous croyons qu'il 
était dans la vérité. Mais aujourd'hui le doute n'est plus per-
mis; les maîtres de la science ont parlé : je ne reproduirai 
pas les développemens brillans qu'ils ont donnés à leur opi 
nion. Je me bornerai à vous lire l'avis de la science écrite. 

constance importante, car on sait qu'un temps très sec favo 
rise lasoiorité! Non, vous n'y croirez pas, surtout quand 
vous vous rappellerez qu'Edonard, dans sa déclaration, a re-
connu qu'il avait entendu tomber une pièce de 5 francs. 

Voici maintenant ce qui est indépendant des aveux et des 
déposition*. Nous vous avons dit que la férocité avait ses 
limites, et que si Rousselet avait tué du premier coup le mal-
heureux Donon Cadot, il n'est pas probable qu'il eût continué 
à le frapper. Disons aussi que l'aulacea ses limites. Le cri-
me était possible sans doute avec l'assistance d'Edouard : 
mais comment supposer qu'un homme soit assez hardi pour 
venir en plein jour, à neuf heures du matin, un jour d'é-

chéance, surprendre et voler un banquier, sans être sûr qu'un 
complice veille à sa sûreté ! Personne ne veillait le 3 janvier, 
dira-t-on, et cependant Rousselet est venu ! Mais ce n'était 
pas un jour de paiement, et le crime, d'ailleurs, n'a pas été 
commis. Et puis le 15, il est resté longtemps... il a pris le 
temps de tout enlever dans le bureau... Est-ce possible, sans 
la comp'icité du fils? Si Edouard n'eût pas assuré sa retiaite, 
s'exposer ainsi, c'eût été de la part de Rousselet, non plus 
seulement de l'audace, mais de l'imbécillité ! 

Eh ! que serait-il arrivé si Edouard n'avait pas été dans la 
maison? Une foule de pereonnes sont venues... Plusieurs 
avaient des rendez-vous pour toucher de l'argent. Croyez-vous 
qu'à pareil jour, en présence de cette maison fermée, l'on n'eut 
pas été effrayé, qu'il ne se serait pas formé, au bout d'une 
heure, une agg'omération, un concours de personnes? Ne se 
seiait-on pas demandé: Qu'est devenu le banquier? Où est 
il? D'où vient que cette maison est fermée aujourd'hui?... Et 
bientôt l'assassin, emprisonné dans le lieu du crime, aurait 
été arrêté, et il aurait pu dénoucer son complice ! 

Voilà ce qui se serait passé si Edouard n'avait pas été là 

pour protéger l'œuvre terrible de Rousselet. 
Au lieu de cela, Edouard est là dans cette maison où l'on 

assassine son père ! il ouvre la porte, il dit aux personnes : 
Revenez dans quelques instans. Il renvoie ainsi la femme 
Lamarre, Chenevière, Cordier, Roudier, et d'autres. La femme 
Lamarre revient entre neuf heures et demie et neuf heures 
trois quarts. Elle soune ; on ne lui ouvre pas; elle entend 
dans le bureau un léger bruit de pas, elle regarde par la fe-

nêtre, elle voit ce qu'elle prit alors pour des traînées de suie 
et des tuyaux de poêle. 

Ce n'est pas tout : le 15 janvier, par un froid glacial, 
Edouard ouvre ses fenêtres. Il a avoué ce fait le 26 mars, 
dans ses aveux, qu'il a depuis rétractés. Le fait est constant. 
Cherchons seulement quel en est le but. Il ouvrait sa fenê-
tre parce qu'il voulait voir ia sortie de l'assassin. 

Voilà ce que faisait Edouard, voilà où il était pendant que 
Rousselet accomplissait sou crime. Je le demande, que pou-
vait faire de plus le complice le plus dévoué et, le plus fidèle, 
et n'avons-nous pas le droit de dire que le malheureux Bi-
non vivrait encore si son fils n'avait pas été à la maison le 
jour du crime ! 

Voyons maintenant ce qu'il fait après le crime. 
Vers midi, Chenevière vient, et aperçoit dans le corridor 

trois taches de sang très apparentes lors de sa première vi-
site, moins apparentes à la seconde; lesoir elles étaient effa-

cées. Edouard a affirmé, non -Beulement qu'il ne les a pas 
vues, mais qu'elles n'y étaient pas. En effet, il a dit dans 
l'instruction : « Si Chenevière a vu du sang, il est plus heu-
reux que moi ! » 

Telle est sa réponse, Messieurs, quand on lui demande si 
ces taches sont celles du sarg de sou père ! 

Il sjoute qu'il les aurait balayées... Mais elles ont, en effet, 
été effacées. Elles ne l'étaient pas sans doute quand Chene-
vière est revenu. Mais Edouard n'avait-il pas alors bien d'au-
tres préoccupations? D'autres préoccupations, ai-je dit? 
Avez-vous oublié, en effet, ces cendres mises sur le sang pour 
Pempêcherde couler et de s'étend re ? Qui les a mises ?Rous-
selet ? Lui, qui avait hâte de sortir, qui n'avait pas une mi-
nute à perdre... Non, c'est celui qui avait à craindre que la 
mare de sang n'allât filtrer dans !a porte et inonder le cor-
ridor. Avez-vous oublié aussi que, la femme Lamarre vous a 
dit qu'elle avait entendu un frôlement, un bruit de pas lé-
gers, et qu'elle avait ensuite vu à travers les carreaux l'affreux 
spectacle dont elle vous a rendu compte? 

Eh bien ! n'est-il pas probable qu'au milieu de tant de 
préoccupations dont l'âme la plus féroce ne saurait se dé-
fendre à un pareil moment, Edouard n'aura pas vu, ou 
n'aura pas eu le temps d effacer les taches quand la sonnette 
l'a forcé d'ouvrir: n'est-il pas possible que les yeux qui ve-
naient d« voir tant de sang n'en aient pas aperçu quelques ta-
ches? (Sensation.) 

M. le procureur-général lit quelques passages de Y En 

cyclopédie des sciences médicales ; de Boyer, Traité des 

opérations chirurgicales , et des Leçons de Dupuytren 

puis il continue ainsi : 

Ainsi, la commotion cérébrale, celle qui paralyse le cri et 
arrête le mouvement, est le résultat de coups portés par des 
corps à large surface, qui causent un ébranlement général, 
et suspendent, anéantissent lesTacultés. Mais s'il y a fracture 
des organes, alors il y a mort aussi, mais non pas immédia-
te, non pas instantanée ; c'est la mort dans des circonstances 
habituelles : alors il n'est pas vrai qu'aucun cri ne puisse 
être poussé. 

Ainsi, les deux hommes de l'art que vous avez entendus 
hier, avec cette réserve, cette prudence qui n'abandonnent 
jamais les vrais savans, ont exprimé leur sentiment, et nous 
croyons que, comme eux et comme nous, vous pensez que 
la victime a dû pousser un cri énorme. 

Il suffit pour cela de se rappeler comment étaient situés 

les acteurs de ce drame. La plaie principale, et nouscroyons 
être d'aceord avec les docteurs, est celle qui était située à l'a-
pophyse mastoïde (M e Chaix-d'Est-Ange fait un signe affirma-
tifj. C'est celle qui a dû être faite la première et qui a occa-
sionné la mort (nouveau signe affirmatif du défenseur ). Et le 
est située au côté droit de la tête, et Rousselet était à gauehe 
de la victime. Il a voulu frapper sur la tempe droite; c'est 
donc plutôt derrière l'oreille que devant qu'il a dû frapper. 

Indépendamment de cette plaie, il en existe deux autres, 
qui se divisent sous le cuir chevelu, et proviennent de plu-
sieurs coups frappés au même endroit quand le corps était 
tombé et fixé à terre, puisque les coups portaient à la même 
place ! 

Maintenant, je le demande à tout homme raisonnable, si 
ce malheureux n'a pas poussé un cri en tombant, quel est 
donc le sentiment qui aura poussé Rousselet à se pencher sur 
ce cadavre, à marteler ainsi cette tète inanimée? N'est-ce 
pas assez de punir un assassin, et, pour débarrasser Edouard 
de ce cri qui l'importune, faut-il à toute force supposer que 
Rousselet a martyrisé à plaisir sa victime sous des coups ré-
pétée? Mais le sentiment de son intérêt personnel, de sa pro-
pre conservation, lui défendait cette inutile cruauté. Pour 
porter ces coups multipliés, il a fallu qu'il se baissât (car il 
ne pouvait frapper que baissé un corps ainsi étendu sans vie 
à ses pieds), il a fallu qu'il perdît du temps pour porter des 
coups inntiles ! 

Au lieu de cela, il y a, passez-nous cette expression vul-
gaire, 99 sur 100 à parier, que le cri poussé par Donon-Cadot 
a excité la férocité de l'assassin, et qu'avant de fouiller dans 
le secrétaire de sa victime il l'a frappée pour lui imposer le 
silence de la mort! Et voilà comment les coups ont continué 
tant que hs cris n'ont pas cessé. 

On a trouvé dans les doigts de la victime deux cheveux et 
deux poils de favori, nonpasdeceuxdc l'assassin, mais de ceux 
de Donon-Cadot lui-même! Comment cela s'est-il fait? il a 
donc po;ié la main à la têîe? Et quelle main? La main gau-
che, la seule qui fût libre, tant le mouvement a été instan-
tané, et c'est une preuve du cri ! L'autre main était occupée 
à attiser le feu. Et cet homme n'a pas'fait un mouvement! 
et on est venu vous dire qu'il est tombé comme un bœuf 
qu'on assomme ! Non, non! nous croyons qu'il a crié! que 
son cri épouvantable, comme dit Rousselet, eût été entendu 
dans la rue si quelqu'un eùl»passé dans ce moment! que son 
fils l'tût entendu s'il eût voulu IJenteiidre , et que les don-
nées de la raison se trouvent conlirméiis par les faits que 
l'instruction a fait connaître et que les débats ont confirmés. 

Mais, veut-on qu'il n'ait pas crié? soit : qu'il n'y ait pas 
eu de cri violent, car il n'y a pas de milieu, ou le cri a été 
épouvantable, ou il y a eti un silence absolu. Voyons, est-ce 
qu'Edouard peut dire qu'il n'a rien entendu ? Vous savez ce 
qui s'est passé; il est dans mie chambre d'où il entend tout 
ce qui se fait, tout o qui s- dit dans le bureau. La 
crime a été commis par uu homme grand, ayant des souliers 
ferrés, qui a ouvert et fermé plusieurs portes et Edouard 
n'a rien ent«iidu ! Est-ce possible? El il gelait tièa fort, cir* 

Voilà, Messieurs, ce que démontrent ces taches. U est pos-
ible qu'Edouard ne les ait pas vues de suite; niais quand 

de quart-d'henre en quart-d'heure, il était appelé dans le 
corridorpar lebruitde la sonnette, est-il possible qu'il ne les 
ait pas aperçues*? Quand d'autres entendent des pas dans le 
bureau, est-il possible que lui seul n'ait pas entendu l'as-
sassin de son père? 

Cependant, selon lui, il n'a rien vu, rien entendu... U a 
tout vu, tout entendu. Ajoutons qu'il n'a rien voulu voir. 
Quoi ! l'absence de Donon étonnait tout le monde: un jour 
d'échéance! tous en étaient stupéfiés. Edouard seul n'en est 
pas surpris, lui qui connaît ses habitudes. Il croyait, dit-il 
qu'il avait besoin d'argent ..* Mais alors il se fût adressé a 
son fils aîné, qui lui en prêtait (il l'a déclaré) dans de pa-
reillescircoiistauces. Mais s'il fût allé à Paris, il n'aurait pas 
emporté laclé...Mais il y serait allé la veille, l'avant-veille 
et non pas seulement le jouroù il avait des paiemens à faire! 

Elouard pouvait- il croire que son père était à Paris? 
Non, car il avait vu beaucoup d'argent dans son bureau; non 
car à neuf heures il savait qu'il était encore dans son bu-
reau. Il a déclaré avoir enten lu tomber une pièce de 5 fr. 

Il sait tout cela, et à neuf heures et demie il dit que son 
pèieest à Paris. Aux uns, il dit qu'il en a été prévenu la veil-
le; aux autres, il dit qu'il en a été prévenu le matin. 

La vérité est qu'il n'a été prévenu ni le matin, ni le soir: 
jamais son père n'a exprimé le projet daller à Paris ce 
jour-là. 

Que fait Edouard en voyant le bureau fermé? Fait-il des 
recherches? Va-t-il voir dans sa chambre si son père a mis 
ses souliers, son chapeau... Non. Il avait un autre moyen: 
c'était de regarder par les fenêtres. Vous savez ce qu'avait vu 
la femme Lamarre; si l'œil «l'une étrangère ne s'étonnait pas 
de ce spectacle, l'œil d'un fils inquiet de la disparition de 
son père ne pouvait pas s'y tromper. Charles Donon regarde 
à trois heur- s par la fenêtre. Mme Hamot y regarde à quatre 
heures, M. Ferry à 5 heures 11 minutes, et nul d'entre eux 
ne méconnaît les traces de l'assassinat. C'est seulement plus 
tard, quand la nuit était close, que le panneau de la porte 
étant enfoncé, on croit voir un tas de hardes; c'<>st alors 
qu'Edouard fait une étrange démarche chez sa tante ets'em-
presse de lui annoncer que rien n'est ai rivé.,. Pendant ce temps 
que fait l'autre frère, lui, le bon fils? il enfonce la porte, et 
bientôt, certain de l'affreuse vérité, il presse avec douleur la 
main glacée de son père assassiné ! 

Ainsi tout le monde a vu. Edouard seul n'a pas voulu voir 
parce qu'il n'avait rien à voir, parce qu'il savait tsut !....! 

M. le procureur-général rappelle ici rapidement diverses 
circonstances qui viennent d'être rapportées plus haut; il con-
tinue ainsi : 

Que dit Edouard à toutes les personnes qui se présentent 
successivement pour demander Donon-Cadot? A l'une il dit : 
« Mon père est à Paris; » à l'autre : « Mon père va rentrer.» 
Devant un témoin qui veut attendre , il se met à balayer 
quoique la femme de ménage tût déjà balayé. Il frotte sa 
chambre; il la frotte même deux fois ; la seconde fois à une 
heure et demie : il avait déjà frotté dans la matinée. Ensuite 
il déjeune et se met à chanter. Il a compris ce qu'une pa-
reille conduite avait d'étrange, et il a nié ces faits à l'au-
dience. 

Au milieu de toutes ces circonstances accablantes, il en est 
une qui suffirait pour faire condamner Edouard. Je veux par-
ler de la clé. (Mouvement d'attention.) 

Rousselet a déclaré deux choses qui ont une grande impor-
tance, et il a toujours persisté dans celte déclaration, li a dit 

que pendant qu'il tuait Donon-Cadot, il avait entendu Edouard 
descendre et retirer la .clé ; il avait dit aussi qu'il avait ou-

vert la port* sans la refermer en sortant. Ces faits consti-
tuaient la complicité légale par assistance contre Edouard 
Donon-Cadot. 

Les faits venaient confirmer cette déclaration, et les témoi-
gnages l'ont encore confirmé à l'audience. Le bouton qui était 
en dedans du bureau était maeiie de sang; celui qui servait 
à fermer la porte n'était pas maculé. Dans l'instruction, on a 

denmuJé à Edouard si lo bouton avait été touché par lui, 

oui et non; il a dit tantôt oui, tantôt non! 

On a fait remarquer à Edouard que la porte laissée ou 
verte avait été refermée ; que le bouton extérieur n'avait na" 
de sang ; que, par conséquent, l'assassin n'avait point fermé 
la porte lui-même. Il répond alors : « Si ce bouton n'a p

as
 <j 

sang, c'est que plusieurs personnes l'ont touché, » Pressé d
6 

questions, Edouard garde dé nouveau le silence, et refusa 
de répondre. 

Quanta la clé, elle a disparu ; on la cherche en vain le mur-
et le lendemain de l'assassinat, et ce n'est que que'ques jours 
après qu'on la trouve dans une corbeille où l'on met toutes 
les clés. Cette clé a été reconnue pour la clé ordinaire ; et en-
core une fois, cette clé n'était pas dans la corbeille le lende-

main du crime : elle venait d'y être mise, et si elle y avait été 
mise ce ne pouvait être que par Edouard. 

Edouard a nié d'abord ; puis, dans des interrogatoires de-
puis rétractés, il a avoué qu'il avait retiré la clé après la 
consommation du crime, qu'il l'avait mise dans sa poche, puis 
déposée au salon, puis à la cuisine, pour la déposer enfin 
dans la corbeille. 

M. le procureur-général entre dans quelques détails sur 
l'insistance qu'a mise Rousselet à parler de deux clés qu'il 
avait emportées après l'assassinat. Une de ces clés a été trou-
vée chez Rousselet, d'après les renseignemens donnés parce 

lui-ci ; cette clé a été, par M. le conseiller-rapporteur rc- • 
présentée à Edouard Donon-Cadot, qui a dit ne pas la recon 
naître. On l'a essayée à toutes les serrures, et on a remar-

qué qu'elle s'adaptait au bureau. Alors qu'a fait Edouard ? 
Il a dit que ce pouvait bien être la clé du bureau. C'était 
bien là, en effet, la clé du bureau, mais c'était la clé de re-
change, la se-ondeclé, que le père descendait dans son bu-
reau. La clé ordinaire est celle qui était à la porte, la clé qui 

a été enlevée et qui a été plus tard retrouvée dans la corbeille. 
Tels sont les faits en quelque sorte matériels. 

Le crime est commis , il est constaté, Caroline est arrêtée-
peu après elle est mise en liberté et se retire à Paris. A là 
même époque, Rousselet est arrêté. Que fait alors Edouard ? 
Il apprend ces fans, en même temps il part pour Paris. Quel 
est le motif de ce voyage? Edouard a dit dans les premiers 
jours de l'instruction : « Je suis venu à Paris pour voir mon 

oncle, et pour me faire arranger les dents.» Edouard est 
obligé de changer de système, et déclare que son voyage n'a-
vait aucun but. 

Edouard, en venant à Paris, avait voyagé avec le nommé 
Simon, qui lui avait dit combien sa liaison avec la fille Mé-
randon éiait peu convenable. 

Edouard le retrouve à Paris et lui dit : Je suis allé chez la 
fille Mérandon, je lui ai donné uu rendez -vous, je dois la re-
voir demain. M. Simou-lui répondit qu'il n'était pas convena-
ble de voir cette fille dans ce moment. Le lendemain le ren-
dez-vous eut lieu, Caroline s'y trouva, elle dîne avec EdouarJ 
et ce fut après-dîner qu'Edouard lui proposa d'aller au spec-
tacle. Cette fille lui repond : « Mais c'est une inconvenance. » 
U répond : « Qu'importe, est-ce qu'on est connu à Pari-? » 

Quel était, Messieurs, le but d'Edouard? Que voulait-il 
faire en offrant de conduire cette fille au spectacle? Pour-
quoi cette immoralité flagrante ? Ah ! soyez-en convaincus, 
Messieurs, le libertinage et la débauche ne devaient avoir 
que le second rang : c'est l'arrestation de Rousseletqui l'oc-
cupe avant tout. Ë louard a peur... il veut voir, pressentir, 
interroger. Il dit à la fille Mérandon : « J'ai rêvé qu'un ser-
rurier avait tué mon père. » Voilà ce qu'il déclare à la fille 
Mérandon. U ajoute: «Quand Rousselet est venu dans ma 
chambre, il avait l'air de chercher. à droite et à gauche sous 
sa blouse. » Et quand on est sur te point del'arrèier avec la 
fille Mérandon, il s'écrie : « Si quelqu'un est coupable, c'est 
moi. » 

N'est-ce pas le langage du complice qui tremble, qui est 
poursuivi, non parle remords, mais par l'inquiétude? Il tâ-
tonne, il veut tout savoir... «Vous a-t o î parlé de moi ? dit il 
à la fille Mérandon après sa sortie de prison.— Oui, lépoud 
celie-?,i. —Avez-vous soupçonné quelqa'un, vous ? .. dit-il à la 
fille Mérandon.—Je vous ai soupçonné, répond celle-ci. » Je le 
répète, Messieurs, dans tous ci s propos., dans toutes ces paro-
les, vous retrouvez, non pas le remords du coupable, mais 
l'inquiétude du coupable. Je me trompe, le remords lô" pour-
suit la nuit, et l'inquiétude le jour. 

Ce n'est pas seulement dans un acte isolé qu'on retrouve 
cette âme dégradée, cette conduite astucieuse, ou les retrouve 
partout : quand on demande à E louard D mon-Cadot quel 
genre de mort il attribuait à son père, il répond : «J'ai cru 
qu'il était mo/t d'asphyxie. » C'est letroub'e, dit-il, qui lui a 
dicté cette réponse. Le troubli'.Oti! non; Messieurs; s'il s'a-
gissait de tout autre qu'Edouard, nous comprendrions le trou-
ble, mais nous ne le comprenons pas de la part de cet ac-
cusé, qui ne trouvait même pas son âme au niveau de l'âme 
d'une tille abandonnée. 

Elouard a parlé d'autopsie; savrz-vous pourquoi il l'a fait? 
Il l'a fait pour écarter les soupçons, il voyait un commence-

ment d'instruction, et il en avait peur. 
Le 25 février, il subit un interrogatoire; on lui dit qu'il est 

accusé d être le complice de Rousselet et il tente de te tuer. 
Ce suicide était-il sérieux ? Nous eu doutons. 
Vous n'avez pas besoin que nous répondions à cette fîb'e, 

qu'il avait fait un papier sorte de testament, avant demou-
rir; ce papier ne s'est jamais retrouvé. O i l'interroge de 
nouveau, et il nie. Le 7 mars, il écrit pourtant à M. Atlard 
pour le piier de passer à sa prison. Le 4 avril, Edouard est 

interrogé par M. le con cilier instructeur. Que fait il alors? 
Il avoue tout. 

M. le procureur général donne ici lecture de l'interroga-
toire subi par Edouard, daus lequel il avoue avoir connu 
l'assassinat de son père 

Après cette lecture. M. le procureur-général continue ainsi : 
Vous avez remarqué, M-'ssieurs, combien cette déclaration 

est artistement conçue. Elle ne manque pas d'une certaine 
apparence de vérité. Mais le 1« avril, il s'engage, à ce sujet, 
une lutte entre Edouard et M. le conseiller instructeur. M. le 
conseiller, qui a si consciencieusement accomp ; i la grave 
mission que la Cour lui avait confiée, prenant comme cer-
taines les déclarations du 26 mars, en tire la conséquence : 

« Quoi! dit-il à Edouard, le 25décembre, vous avouez que 
Rousselet vous a fait une visite, qu'il vous à montré un ins-

trument, et qu'il vous a dit qu'a\ec cet instrument il vous 
débarrasseiait de votre père, et vous n'avez rien trouvé à lui 
répondre? Et du 25 décembre au 15 janvier, vous n'avez donné 
aucun avertissement à votre père !>A cette interpellaticn, 
Edouard est demeuré confondu. 

« Le 3 janvier, vous avez dit à votre père, cqntinue M. le 
conseiller instructeur, que Rousselet vous faisait mauvais ef-
fet. Votre père vous a répondu, qu'au contraire il était un 
brave homme; et vous ne lui avez pas pailô du propos du 25 
décembrt ! 

« Allons p'us loin : le 15 janvier, pourquoi n 'aviz -vous 
pas signalé de suite l'assassinat ? Avez-vous eu peur de Rous-
selet? Que n'avez-vous fermé la porto du bureau? Avez-vous 
eu trop peur? Que n'avez-vous ouvert celle de la rue? Vous 
avez été intimidé, dites-vous, par les menaces de Rousselet 
et par l'accusa ion qu'il a élevée contre votre frère ! mais il V 
avïit d'autres membres de la famille qu'il n'accusait pas . 
Mais il y avait du monde dans la jue? Vous pouviez encore 
appeler au secours? Qu'avez-vous fait au contraire ? Vous 
êtes remonté dans votre chambre? Vous avez déjeuné? Vous 

avez chanté? vous avez composé votre visage! Vous n'avez 

parlé qu'à trois heures? » . 
Telles sont les interpel'ations adressées à Edouard par M. le 

conseiller-instructeur. Vaincu par ces questions pressantes, 
Edouard reconnaît que la logique de la vérité est plus forte 
que celle de ses ruses, et il lait sa rétractation du 4 avril/ 
Pour moi, Messieurs, je crois que si on ne l'avait pas presse 
le 4 avril, il se présenterait aujourd'hui avec le même sys-
tème, avec la version qu'il avait choisie comme sa seul 

planche de salut ! ' , 
. Lss rétractations d'Edouard changeront-elles quelque chose 

à sa déclaration ? On a invoqué ici deux moyens deoetense. 
Le premier est une insinuation sur la cause de la "«ctar -
non elle-même. Nous répondions à ce moyen quand n sei 
produit. 

L-i second est celui-ci : suivant Edouard, cette uéol*fat'°
e 

était purement conditionnelle .. de même qu'il a dit q 
l'accusation dirigée contre sa famille était provisoire, t ou 
quoi conditionnelle? C'était, dit il, pour convaincre Rouss 

let d'imposture. 

Cetuj expl'cition dévoile un nouveau côté du -caractère^
6 

ce jeune honimo. Voyiz en r ffet, ce qui s'est passé. Le 
mars, Edouard s'était noté en spectateur malheureux de 
m >rt de son pire, en victime noslii isée par !«s menaces e» ; 
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toeur. Mais le 27, soit pour se préparer un moyen de défense, 

sot pour conquérir la bienveillance du magistrat qui fin-, 

terrog^ait il lui propose de faire une déclaration toute nou-

velle, indépendante de ce.llede la veille, qui laissait celle-ci 

subss-er tout entière. Il lui propose une sorte de pacle sui-

vant lequ3l il se reconnaîtrait hypoihétiquement coupable, et 

admettrait tous les laits révélés par Rousselet, à l'exception de 

ce qui concerne l'homme à lunettes. M. le conseiller lui fait 

observer que cela est impossible, qu'il doit nier s'il est in-

socent, et avouer sans condition s'il est coupable. Voyez 

quelle ruse et quelle habileté précoces dans ce jeune homme, 

Messieurs ! 
Demandons-nous maintenant comment sa déclaration serait 

conditionnelle ! Supposez qu'il soit moins habile qu'd ne l'est 

eu réalité, supposiz-lui le sens commun... est-il possible, fut-

il innocent, qu'il ait fait une telle déc'aration ! Le langage 

de l'Innocence est .simple , il n'a pas besoin d'une infinité de 

raisonnemens... Il dit : Je proleste, je ne suis pas coupable. 

Au lieu de cela, que faites-vous, malheureux jeune homme? 

Vous allez créer toute une fable, vous accumulez vingt cir-

constances, vous faites le récit de choses que vous n'aviz pas 

vues! Cela est-il naturel et vrai? Non, ce n'est pas possible. 

La déclaration restait donc avec toutes ses con.éq iences. 

Elle établissait que tout avait été concerté entre Elouard et 

Rousselet. L-s autres faits venant s'y ajouter, elle prouve 

qu'il avait assisté le coupab'e, qu'il l'avait protégé en ren-

voyant tout le monde jusqu'à trois heures, afin qu il pût 

sortir non seulement de la maison, mais de Pontoiso, et arri-

ver à cinq lieues de là, dans son pays. 
Et maintenant, si nous voulions aller plus loin, nous vous 

■montrerions dans les confrontations la preuve sortant à cha-

que mot... nous vous montrerions Edouard bien autre qu'il 

ne vous est apparu à ces audiences, lorsque ces deux hom-

mes étaient là, égaux, sans famille, luttant avec leurs armes. 

"Vous verriez dans ces pièces, qui pourront passer sous vos 

yeux, Edouard, confondu, anéauti à chaque question. Vous 

retrouveriez là de ces mots qui peignent "l'âme de l'homme, 

tels que ceux qu'il a prononcés sur les taches de sang, sur 

Je reproche qu'on lui faisait de n'avoir pas souhaité la bonne 

année à sou père; vous verriez ce qu'il dit à propos des 

400,000 francs; lorsqu'il répond froidement : « J'aurais bien 

trouvé dans Pontoise des gens qui auraient fait la chose pour 

Sou 6,000 francs. • 

Vous trouverez votre conviction, Messieurs, dans les preu-

ves matérielles et morales ; vous la trouverez dans tous les 

indices, dans toutes les circonstances qui se sont passées sous 

■«/os yeux. Notre devoir à nous était de vous présenter tous 

les faits, tous les raisonnemens sur lesquels notre décision 

peut s'asseoir, nous l'avons fait. Nous n'avons point voulu 

parler à vos cœurs ; nous nous sommes abstenus d'exciter en 

vous ces émotions vives, saisissantes, mais dangereuses pour 

la justice. Nous, magistrats, premiers j eges des accusés avant 

de nous constituer accusateurs, nous nous serions reprochés 

de chercher à séduire vos cœurs par des paroles entraînantes 

et chaleureuses. C'est à votre_ froide raison que nous nous 

sommes adressés. Nous avons voulu faire devant vous une dé-

monstration logique de la complicité d'E louard Nous l'a-

vons vu formant le concert criminel, aidant- le coupable, le 

protégeant, facilitant sa fuite, et recueillant les fruits du 

crime. Nous avons suivi ces deux hommes pas à pas, nous 

avons vu la pensée coupable grandir dans leurs esprits, se 

communiquer de l'un à l'autre, s'orgauiser, se réaliser ; nous 

les avonsvus toujours d'accord et Edouard, ne se séparant du 

principal coupable que le jourde la justice, où ce dernier se 

présente seul dtvant vous, sans famille, sans nul appui que 

celui du généreux défenseur qui a conseuti à lui piêter le 

secours de sou ministère. 

Une double condamnation, voilà le but vers lequel notre 

conscience nous a commandé de diriger nos efforts. Si nous 

n'avons pas réussi, ce sera notre faute sans doute. Nous 

avons fait une laborieuse étude de toutes les pièces, de lous 

les faits de cette affaire : nous sommes arrivés à une convic-

tion ferme, inébranlable. Si vous la partagez, si vous trou-

vez que ces deux hommes sont coupables, n'hésitez pas à le 

décorer. Une grande question de morale publique vous est 

confiée ; inleriogez vos consciences, Messieurs, et faites qu'il 

sorte de cette enceinte un de ces grands et salutaires enseigne-

mens qui prouvent que si le vice conduit au crime, le crime 

conduit toujours au châtiment. 

Après ce réquisitoire remarquable, qui a produit une 

impression profonde sur l'auditoire, et qui n'a pas duré 

moins de cinq heures, l'audience est suspendue pendant 

v une de mi-heure. 

A deux heures et demie l'audience est reprise. 

M. le président : La parole est au défenseur de Rous-

selet. 

M" Nogent Saint-Laurent : Je me lève pour défendre Rous-

selet, e, dans ce moment solennel, j'éprouve plus de tristes e 

que de courage. D'où vient cette fatale inconstance, pourquoi 

cette situation morale qui ressemble à de la faiblesse ?... Per-

mettez moi de vous l'expliquer en deux mots. 

Messieurs, on dira peut-être que ma franchise est inhabi-

le, naïve, mais chacun suit les impulsions de sa nature, et 

moi, je ne sais pas être habile eu dissimulant les s eiiiirnens 
que j'ai dans le cœur. 

Eh bien ! quand il m'a été donné de pénétrer dans cette 

affaire, quand j'ai dù cinlyser tous ces lugubres détails, j'ai 

toujours été dominé par une volonté ferme, possédé d'un 

désir vif, ardent, irrésistible ; ma volonté, c'était de pour-

suivre, à travers les élémens de l'instruction, l'innocence 

d'un jeune homme: mon désir, c'était de la trouver. 

Oui, Messieurs, je le déclare au péril de ma cause, en pré-

s-nce d'un système si invraisemblable par sa gravité, en 

présence de eu acte d'accusation si malheureusementdivulgué 

par une publicité que je déplore plus que personne, mes 

yeux se sont fermes, mon cœur s'est serré, mon âme s'est 

émue, et je me suis écrié : « C'est trop affreux ! c'est trop 

horrible! Non, cela ne se peut pas! C'est une erreur, c'est 

uim mensonge ! Je ne puis y croire, je ne veux pas y croire ! 

J'ai lu, et à chaque page, à chaque phrase, à chaque ligne, 

j'ai cherché ma justification ; je l'ai cherchée avec toute la 

puissance de ma volonté et de mon désir. 

Le jour où je suis entré dans l'audience, ma volonté, mon 

désir, étaient les mêmes; j'ai écouté, j'ai religieusement re-

cueilli chaque parole prononcée. Je ne pourrai jamais vous 

dire quels ont été les agitations, les anxiétés, les souffrances, 
les tournions de mon esprit. 

Elouard me semblait innocent, puis coupable, puis c'était 

le doute qui venait m'assaillir ; ou eût dit-tour à tour devant 

mes yeux l'ombre, la nuit, et la lumière ; je me sentais fort 

puis faible ; je ne savais où fixer, où rattacher mes pensées. 

A travers tous ces mouvemens cont; aires, mon attention a 

toujours été abolue; enfin il est arrivé un instant où mes agi-

tations se sont calmées, où mes idées ont cessé de se mouvoir 

ardemment, un moment où j'ai senti descendre en moi quel-

que chose de froid et d'immobile comme une conviction. J'ai 

voulu repousser cette puissance positive qui me liait malgré 

moi-même; j'ai voulu, selon mon cœur, résister à nia raison. 

Vains efforts! vaines illusions! C'était bien une conviction 

que je venais de ressentir... Ma conviction, Messieurs, épar-

guez-rnoi la douleur de vous la dire. 

Alors, et seulement alors, le souvenir d'un immense devoir 

à remplir a ranimé mes forces éteintes, et je n'ai p uséprou 

vô ces doutes, ces hésitations qui me tourmentaient si fort. 

Quelques craintes encore sont venues m'agi ter. 

Uui, Messieurs, quand je me retourne vers le banc des ac-

crues, quand je comprends que les sympathies instinctives se 

de tachent de celui qui est presque un vieillard, pour protéger 

celui qui est presque un eofa.it, qu'elles fuient ce qui semble 

1 expérience, pour se concentrer vers ce qui paraît être l'in-

expérience et la simplicité... j'
a

i peur ! 
Quand ; 

froid dont débats d'une affaire criminelle 

ils ont tant besoin. 

Et, toutefois, moi qui plaide pour un homme qui
 e

«t seul 

ici, je me rassure, je merappt-11 • que je suis devant la justice 

et que le premier devoir de la justice est l'impartialité - je 

me rappelle qu'un homme m'a confié sa vie, et qu'une res-

ponsabilité terrible pèse sur moi. Je me souviens qu'une mal-

heureuse femme, que de pauvres enfans aûraient pu aussi ve-

nir pleurer à vos pieds, s'ils n'étaient obligés de suffire à leur 

esiste-noe par le travail citi chaque jour, 

«s» pensées mu soutiendront a travers les périls qui m'en-

vironnent; je marcherai désormais d'un pas ferme vers la 

vérité, qui est mon but ; j'userai consciencieusement du droit, 

j'accomplirai religieusement le devoir pénible et sacré de la 

défense !... 
M^-ss eurs, ma causeest grave et difficile , je ne me le dis-

simule pas. U y a ici un fait matériel, avoué. Les esprits 
secs, impatiens, diront : Un aveu ! Tout est dit: pourquoi dé-

fendre ? 
Pourquoi défendre ! C'est qu'à côté de toutes les situations 

extrêmes la Providence a placé une garantie, une consola-

tion; c'est que la justice a mis la défense près d'un accusé, 

comme la religion a placé la charité près de la misère! C est 

qu'on ne condamne jamais un accusé sans l'entendre ! 

Pourquoi défendre? Par une raison plus positive encore. 

Autrefois l'aveu du fait matériel suffisait; la punition était 

une sorte de compensation, de réciprocité; les intentions 

étaient laissées de côté. On poursuivait les réparations au 

profit des individus plus que pour l'intérêt général. 

Aujourd'hui le fait matériel est insuffisant. On mesure 

l'intention, la volonté, les influences extérieures. C'est ce 

que nous devons faire dans cette cause. 

Je vais dire d'abord quelques mots de la personne de l'ac-

cusé, de ses antécédens ; ils ont ici une importance extrême. 

On comprendrait mieux un pareil crime commis par un 

homme déjà frappé par la justice; ce serait déplorable, affli-

geant, mais il n'y aurait là rien d'exceptionnel. Mais quand 

un homme est parvenu à cinquante-cinq ans sans commettre 

de délit, et que sa première action en dehors de la loi est un 

assassinat, il faut qu'il y ait quelque chose d'extraordinaire, 

quelque chose qui doit ère analysé. 

La réputation de Rousselet était sans tache; je me trompe, 

quelques bruits ont couru sur sa moralité, sur sa probité, 

sur son caractère ; cependant, disons-le tout d'abord, ces 

bruits n'avaient rien d'assez grave pour que Rousselet fût 

considéré dans sa commune comme un Pana. Il trouvait du 

travail, il avait des amis. Qu'avez-vous entendu sur ce point 

pendant les débats? Voyons les témoins : M. Aumont; il n'a 

rapporté que des bruits vagues; il a parlé en termes favora-

bles de la probité de l'accusé, car il y a cela de remarquable 

que toutes les personnes pour lesquelles Rousselet a travaillé 

n'ont rien à dire que de favorable sur son compte. 

Le témoin Vallée a entendu dire que Rousselet a assommé 

son enfant; mais c'est là un témoin suspect. Charlemague , 

l'adjoint de la commune de Sannois , ne le connaît pas , ne 

l'a jamais vu dans le pays. MM. Chanet, Lacour, le maire de 

Franconville, Charlemagne lui-même , n'ont entendu parler 

de cet enfant assommé par Rousselet que depuis l'arresta-

tion. 

Cet enfant,, mort en 1826, a été soigné par un médecin ! 

La fille, morte en 1828, était épileptique ! 

Ce ne sont donc là que des bruits vagues , indéterminés, 

sans fondemens. 

Eh quoi ! dans une petite commune, on aurait assommé un 

enfant avec une barre de fer, et aucune plainte n'aurait été 

déposée, et l'autorité du pays ne serait pas intervenue! Et 

l'on n'aurait pas chassé cet homme de la commune? C'est 

impossible! Ecartons donc ces bruits. 

Me voici sur le terrain des faits ! La défense exclusive de 

Rousselet n'est pas dans la discussion des faits matériels; elle 

est à côté ou au-dessus. Elle est dans un ordre de considé-

rations morales. Et ici se présente pour moi un embarras, une 

chose que je déplore. La défense de Rousselet est nécessaire-

ment mêlée à l'accusation d'Edouard. Or, croyez-le bien, 

depuis que j'ai été chargé de cette affaire, ma préoccupation 

la plus vive a été de séparer la défense de Rousselet de 

l'accusation d'Edouard. Jesuis venu à ces débats avec le dé-

sir d'en trouver le moyen. 

Eh bien ! plus j'ai marché dans cette affaire, plus j'ai vu 

que cette séparation était impossible! Si Rousselet a dit vrai, 

il y a peut-être à présenter quelques explications favorables 

pour lui. S'il a menti, s'il a accusé un innocent, il n'y a pas 

d'expressions pour peindre tout l'odieux deson crime. C'est 

uu homme qui doit non-seulement subir le châtiment inséré 

dans la loi, la plus horrible des peines, c'est un homme dont 

il faut vouer la mémoire à l'exécration publique! 

Où me placer? Que dire? 

Non... Je n'hésiterai pas! Je ne suis pas entré dans cette 

affaire légèrement! A chacun sa part! Point de sympathies 

instantanées ! N'oublions pas que nous sommes devant la 

justice, et que la justice n'a pas de sympathies. Je n'ai point 

apprécié, j-a ne veux n'embrasser cette cause qu'au point 

de vue exclusif. Je veux faire le procès à Rousselet, le procès 

à Edouard, condenser les faits, les serrer, dire à Rousselet ce 

qu'il y a contre lui, à Edouard ce qu'il y a contre lui, et fai-

re sortir la vérité de cette confrontation. Et d'abord je fais le 

procès à Rousselet... 

Rousseleta fait des mensonges; le fait est constant. Le 20 fé-

vrier, il fait une première déclaration. Qui accuse-t-il ? Trois 

personnes. Il accuse un jardinier; c'était un mensange. U 

accuse un homme à lunettes ; c'était encore un mensonge. 

Puis vient une parole vague encore, maisquiest un commen-

cement de vérité, contre Edouard Donon-Cadot. 

L'accusation contre le jardinier, il l'a rétr actée dès le len-

demain. Et puis, comprenez-vous la situation de Rousselet 

dans ce premier moment, où, troublé, confondu, la tête en 

feu, ilrévè'e son crime! Il hésite, il laisse écliapperdes pa-

. rôles confiiseîs ; sa femme et ses enfaus sont la à deux pas de 

lui, il peut les compromettre de la manière la plus grave; 

on le presse de dire la vérité. Rousselet pâlit, la sueur inonde 

sou front; il tombe sur une chaise : il demande un verre 

d'eau. Qui donc viendra dire que dans une situation pareille 

un homme doit parler spontanément, franchement, complète-

ment? Est-il possible que le premier mouvement qui sort 

d'une âme ainsi bourrelée soit un mouvement régulier, con-

foime à la raison? Jamais vous, ne verrez ces grands coupables, 

qui finissent par un aveu complet de la venté, ne pas com-

mencer par des déclarations qui s'en écartent plus ou moins. 

.Jamais vou^ne les verrez ne pas jeter tout d'abord quelques 

nuages dans les esprits. 

A côté de ce mensonge, il s'en p'ace d'autres : celui, par 

exemple, qui est relatif à l'argenterie. Mais quelle impor-

tance a celui-là ? quand l'instruction se déroule, quand le 

procès prend une forme régulière, Rousselet dit : « C'est moi 

qui ai pris l'argenterie. « Il ne se contente pas de l'avouer, 

il la fait retrouver; il donne toutes les indications à la jus-

tice. 

Un troisièmemensonge, cVs'c celui de cet inconnu, de l'homme 

à junettes. Rousselet l'a fait le 20 février, et y a persisté juf-

qu'au 4 avril. M'accorderez-vous maintenant que ce jour-là 

Rousselet était confondu; m'accorderez-vous que son mora 

pouvait avoir des convulsions comme son corps; m'accorde-

rez-vous qu'il ait pu, sans savoir ce qu'il disait, parler de 

cet homme mystérieux. Ah ! je sais tout le parti qu'une dé 

fense habile tirera de cet incident, surtout de la persistance 

de l'accusé. On vous dira que : « U y a là un voile que votre 

conscience ne soulèvera jamais ! » 

Et cependant, si par la pensée vous pouviez vous placer 

dans la situation de l'accusé, tout ne s'expliquerait-il pas? 

Pressé de questions, il a fait des réponses que la justice a 

recuedlise. H voit que la justice a confiance en lui. Un ma 

gistrat lui dit: « C'est bien, Rousselet, dites la vérité!) 

Cette parole est une consolation pour lui quand il rentre 

dans son cachot. Ira-t-il s'exposer à perdre la confiance qu'il 

inspire parce qu'il a dit la vérité, en rétractant sa déclara-

tion première? Il se tait, parce qu'il a joeur que cet édifice 

qu'il a construit ne vienne à être détruit, et que quand il 

voudra éclairer les investigations de la justice on ne lui ré-

ponde : Vous avez menti. Mais lorsque ses autres révélations 

ont été vérifiées, corroborées par des preuves, par des fars 

matériels, ce mensonge, il le rejette loin de lui; il vous dit 

qu'il a commis le crime ; il fait disparaître le personnage 

mystérieux; il sait qu'il seracru désormais. 

D'ailleurs M. David, qui porte des lunettes, a fait des vi-

sites à Edouard en décembre et en janvier. M. David s'est 

trompé sur la date de ses visites en janvier. Il a hésité entre 

le SejJeO. Ne peut-il pas se tromper sur celles de décembre? 

^PlCïtede du 21 , M. David du 22. N'est-il pas possible 

quèfl^un tra filtre se trompe? NVsl-il pas possible que M. 

TWid^orS^cet^ndividu bien élevé et instruit , et certes ces 

conviennent, que Rousselet a vu chez 

lorsque Mi David se rappellequ'un individu 

do la campagne a assisté au pansement de 

pendammeot? Voilà ce que je voulais vous dire sur cette cir-

constance la plus importante, la plus capitale peut-être. 

Il y a eu encore un mensonge : Rousselet a soutenu qu'il 

n'avait pris que 243 francs, à quoi l'on répond que c'est 

impossible : d'abord d'après son propre aveu, puis parce 

que quelque temps après le crime il a payé des dettes. Mes-

sieurs, on comprend un mensonge quand celui qui le fait a 

quelque intérêt à le faire ; mais pour cette allégation en est-

il ainsi? Rousselet vous déclare qu'il a voulu tout prendre; 

il ajoute qu'il a été troublé par la vue d'un homme qui pas-

sait en ce moment dans la rue. Rappelez-vous qu'en effet le 

témoin Anicourt a déclaré qu'il passait à neuf heures et de-

mie devant la maison de Donon-Cadot, et qu'il a vu une 

main qui remuait les rideaux. 

On dit qu'il y avait dans le bureau de l'argent, des billets 

de banque qui ne s'y sont point retrouvés. Nous savons que 

c'était uu jour de paiement; puis nous savons aussi que Cor-

dier devait verser 2,500 francs, que la femme Mazy allait en 

recouvrement dans la ville de Pontoise, que Chenevière ap-

portait 500 francs. Si Rousselet avait pris de l'argent et des 

billets de banque, dont on ne peut suivre la trace, il s'en 

serait servi pour payer des dettes, au lieu de payer avec des 

effets. 

Je me sais expliqué sur les mensonges qui d'ailleurs, re-

marquez-le bien, n'ont point trait directement à la cause. 

Pour tout ce qui porte sur la cause elle-même, Rousselet a dit 

la vérité; il l'a dite sur tous les points, sur tous les faits; de 

sa mémoire est sortie l'histoire fidèle de cet horrible crime. Un 

mot encore sur un incident qui a été sombre dans ces débats, et 

qui sera la base d'une autre défense, sur an incident qui a trop 

d'importance pour que je n'en dise rien. Quand M. le chef de 

la police de sûreté s'est présenté, on a presque dit que les 

déclarations de Rousselet lui avaient été souillées par la po-

lice. Ce seraient là, Messieurs, des suggestions infâmes; di-

sons tout de suite que la police est incapable de faire une pa-

reille chose; disons qu'elle peut chercher à vérifier ses soup-

çons; qu'elle peut poursuivre la manifestation de la vérité, 

mais qu'il est impossible qu'elle dicte une déclaration men-

songère à un homme; qu'il est impossible qu'une déclaration 

ainsi dictée et répétée mot à mot subsiste; que c'est un édi-

fice de sable que renverserait un souffle. Rousselet l'eûi-il 

soutenue, celte dénonciation épouvantable ? Non, il se serait 

coupé à chaque mot, il serait tombé dans des contradictions 

absurdes. Il est évident que ce qu'il a dit sort de sa mémoire 

avec toute la force de la vérité. 

Rousselet a révélé neuf entrevues avec Edouard, en don 

nant sur chacune d'elles des détails circonstanciés. Je n'y re-

viendrai pas. Ce travail a été accompli par M. le procureur-

général. Je me borne à vous dire : Toutes ces entrevues, je 

les crois vraies, par cette seule raison qu'Edsuard en avoue 

trois, trois qui ont été constatées par des témoins, trois qu'il 

était impossible de nier. C'est là de la part d'Edouard Do-

non-Cadot une preuve nouvelle de l'habileté profonde qu'il 

a montrée dans toute cette affaire et qui ne vous a pas 

échappée. 

Rousselet ne dit pas moins vrai quand il arrive à la jour-

née du 15. Il est entré chez M. Donon-Cadot à neuf heures 

trois ou quatre minutes, au moment où un client en sor 

tait. 

M. Des'ions, 

qui était assis 

Donon-Cadot a 
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s que Rousselet, jeté dans une pareille ins-

t rappelé tout d'abord cotte circonstance, et en 

ait jîlTWF'par suite d'une première impulsion entièremen', ir-

réfléchie? Concevez vous qu'il ait vu pendant quelque temps 

persister dans cette déclaration, et que tout ait su lieu iiidé* 

en effet, aperçoit en ce moment quelqu'un 

près du bureau. N'est-ce pas le client que 

recouduit? Rousselet a entendu marcher 

Edouard, et l'a renonnu à sou pas. Les femmes Lamarre et 

Mazy l'ont vu en effet avec des souliers. Rousselet prétend que 

ce n'est pas lui qui a fermé la porte : le bouton intérieur est 

ensanglanté, le bouton extérieur ne porte aucune trace de 

sang. Rousselet soutient qu'Edouard a retiré la clé du bu 

reau, que lui ne l'a point emportée, et il donne toutes les 

instructions nécessaires pour qu'on retrouve cette clé, si on 

la croit chez lui. 

Est-il possible de mieux voir l'expression de la vérité? Rous-

selet s'écrie : Oui ! je suis un misérable ! mais je ne suis pas 

un de ces hommes qui ont fait métier .du vol et de l'assassi 

nat; j'aurais faibli si je n'avais pas eu derrière moi un com 

plice, une promesse d'argent. Alors je me suis troublé, j'ai 

perdu la tête, j'étais comme fou. 

Dans quel intérêt a t-il renvoyé à la succession des valeurs 

qui s'élèvent à 299,000 francs, si ce n'est qu'il y avait désor-

mais un homme rivé avec lui à cette horrible accusation. 

Voilà les révélations de Rousselet, et ces révélations, je les 

soutiens... Elles n'ont d'intérêt pour le repentir, elles n'ont 

d'intérêt aux yeux de votre justice, aux yeux de la justice de 

Dieu, qu'autant qu'elles reposent sur la vérité! et je les crois 

vraies ! 

Si ce que dit Rousselet n'était pas vrai, Edouard n'aurait-il 

pas fait des indications qui eussent facilité les oppositions? 

Or, rien au débat ne me prouve qu'il l'ait fait. 

On invoquera comme un argument la déposition de M. 

Leballeur, le juge de paix de Pontoise, qui a dit qu'il avait vu 

rôler le 15 janvier, devant la maison Donon-Cadot, un hom-

me suspect, d'un aspect féroce, comme celui que la femme 

Maheux a vu quelques jours après. M. Leballeur a ajouté qu'il 

en avait parié à tout le moulé, qu'il en avait informé M. le 

substitut. Eh bien ! vous avez entendu M. le substitut, et il 

vous a déclaré qu'il ne se rappelait pas que M. Leballeur lui 

eût dit qu'il avait vu rôder un homme le 15 janvier, mais 

seulement, s uis préciser de date, qu'on avait vu uu homme 

escaladant la muraille... M. Leballeur reconnaît Rousselet. 

Mais rappelez-vous qu'il n'y a rien au monde déplus péril-

leuv q i'u e reconnaissance judiciaire. 

M'ai-rêterdi-je à ce que Rousselet, depuis sa détention à la 

Conciergerie, et devant d'autres détenus, aurait modifié, ré 

tracté ses déclarations? Il y a là, Messieuis, quelque chose 

qui est au-dessous de la dignité, de la majesté de la jus-

tice. Mais que vous a-t-il élé dit? M. Dubois aious a-t-il par 

lé d'un propos qui lui aurait été rapporté par*l. Marsonay, 

et M. Marsonay vous a dit qu'il, n'avait pas été tenu, de sorte 

qu'il n'est resté de cet incident que cette ignoble, épouvanta- , 

ble parodie accomplie dans un préau de prison et dans la- S 

quelle Edouard a eu le cœur de jouer gaîment son rôle. 

(Sensation.) 

Et maintenant, Messieurs, avec la même rapidité, en peu de 

mots, il faut que je fasse le procès à Edouard. Je déplore, je 

le répète, de trouver son accusation sans cesse mêlée à la dé-

fense de Rousselet : mais Rousselet affirme, Edouard nie, et il 

faut chercher la vérité. Sauscela, vous n'avez devant les yeux 

qu'un être dénaturé, un criminel endurci, et indigne de toute 

pitié. 

La dernière déc'aration d'E iouariesten opposition radicale 

avec celle de Rousselet ; il n'a rien vu, rien entendu. En vain 

on lui dit qu'il a dù entendre le cri épouvantable que son pèrea 

poussé, car de sa chambre on entend tout ce qui se passe dans 

le bureau de son père ; il répond qu'il n'a rien entendu. Sur le 

cri, tout a été dit ; tout se renferme dans ce dernier mot de la 

science: « Lorsque les os sont fracturés, la force du coup s'é-

puise, et ne suffit pluspour produire la commotion cérébrale.» 

Le cri a donc été poussé ; si le cri a été poussé, Edouard a dû 

l'entendre. 

Mais il était dans le bûcher. Dans le bûcher? U s'est levé à 

huit heures et demie;, il est descendu précédemment cher-

cher dù bois. Apparemment il n'est pas resté au bûcher jus-

qu'à neuf heures. C'est à neuf heures et quelques minutes 

que le crime a été commis. U a été prouvé par les déposi-

tions des femmes Mazy et Lamarre qu'alors Edouard était 

dans sa chambre. 

Et puis un grand nombre de personnes se présentent. Aux 

uns il dit que son père vient de sortir, aux autres qu'il est 

à Paris depuis le matin. 

Lesque 1 'es de ces déclarations, ou de celles de Rousselet, ont 

le caractère de la vérité. 

Non ! Rousselet n'est pas venu dans la maison Douon-Ca-

dot sans être sûr d'y trouver un complice. A moins d'être 

aliéné, à moins d'avoir perdu complètement l'instinct de sa 

conservation, un a>sassin ne vient pas dans une maison à 

pareille heure, en plein jour, quand une foule de personnes 

peuvent se présenter, ratis être sûr qu'un autre que lui les 

écarterai (Mouvement; 

Et maintenant, je veus demande si Rousselet a menti ; si 

l'on peut dire que Rousselet est un homme auquel la police a 

-soufflé une dénonciation contre un innocent!..-. 

Ce qui me dit que Rousselet parle le langage do la vérité 

c'est la tenue d'Edouard. Accusé d'un parricide, il n'a que 

des paroles froides et sacrilèges; il appelle uu ace -dent la 

9 ses Ife-

un innocent faisait des conditions k la justice. Il accuse son 

frère, et il dit que c'était une accusation provisoire, comme 

si une pareille accusation, même provisoire, n était pas une 

infamie! (Sensation.) . 
Non , Rousselet n'a pas menti. J'en ai dit assez sur ce 

point. n M « 
Et s'il a dit vrai, y a-t-il eu une influence a laquelle il a 

pu résister? La défense de Rousselet est-elle possible main-

tenant? Rousselet a-t-il été entraîné par celui qui se détend 

avec tant d'habileté? par celui qui fait une accusation pro-

visoire, par celui qui montre une perversité si précoce. 

Eh bien ! si je demande pitié pour cet homme égare, fasci-

né, on va crier à la profanation, au sacrilège ! La pitié, pour-

tant, les atténuations de la loi, elles sqnt faites bien plus 

pour les personnes que pour les actions. J'aime mieux un 

grand coupable écrasé sous le poids de ses remords, qu un 

homme un peu moins coupable, qui sourit et médite des 

récidives! . 

Ah ! quand je vous demande la pitié pour cet homme, j ai 

raison de le faire... car Dieu a eu pitié de lui. 

Oui, Messieurs, je vous le dis du fond de mon âme, et avec 

toutes les forces de mes convictions, quand il fut arrêté, cet 

homme était le plus misérable qui fût au monde... Il avait 

des rêves épouvantables, des convulsions, des frémissemens ; 

il avait horreur de lui-même, le sang versé s'élevait contre 

lui. 
Eh bien! la charité chrétienne s'est assise à son chevet, il 

a pu entendre de pieuses paroles, il a pu recommander sou 

âme à Dieu, et de ce jour un peu de calme est tombé dans 

son âme. Ses remords l'attendrissent, mais ne le dévorent 

plus; ses larmes coulent sans brûler ses paupières; il peut 

dormir sansêtre épouvanté... Vous voyez bien que Dieu a eu 

pitié de lui. La justice des hommes sera-t-elle plus sévère que 

la justice de Dieu? Réfléchissez, Messieurs les jurés, je 

vous en supplie !... 

Il est donc vrai, mon Dieu ! deux hommes se sont rencon-

trés : on s'est vu, on s'est expliqué, on s'est compris, le oui 

fatal a été prononcé, l'horrible convention a été conclue!... 

Votre épouvantable triomphe est assuré, jeune homme! la 

vieillesse s'est accroupie devant vous, l'indigence est devenue 

folle... Vous avez réussi. U sera le bras, vous la tête; vous 

concevrez, vous préparerez : il exécutera. Cette âme, vous l'a-

vez prise, vous l'avez torturée, vous l'avez pétrie comme on 

fait du poison.... 

Le 15 arrive, l'homme a mis le pied sur le seuil de la mai-

son, ah! du moins tout cela n'est qu'un rêve, tout cela n'est 

qu'un délire. Cet homme entre, et vous vous précipitez au de-

vant de lui, et vous lui dites avec toute l'énergie de votre 

âme : c Mon Dieu! Rousselet, j'étais là com me vous, je voulais 

l'avenir sans le travail, je ne savais où j'avais la tète : arrêtez, 

arrêtez, c'est mon père... 

C'est votre père... et votre sollicitude environne, et votre 

concours protège, et vous restez dans cette maison, souillée 

du sang de votre père ! et de ce jour la face du Seigneur s'est 

détournée de vous; et de ce jour de malédiction céleste vous 

n'avez pas su pleurer 

Cette plaidoirie, quia été écoutée avec une attention soute-

nue, a duré une heure et demie. 

M. le président : La parole est au défenseur d'Edouard 

Donon. 

M' Chaix-d'Est-Ange se lève : Je suis prêt à plaider; cepen-

dant je dois faire remarquer à la Cour que l'audience a déjà 

duré huit heures. Le réquisitoire de M. le procureur-général 

a duré cinq heures : il m'est impossible de calculer à l'avance 

l'étendue de ma plaidoirie; mais il me paraît impossible 

qu'elle ne soit pas longue, et qu'elle ne dure pas au moins 

quatre heures. Or, je désirerais avant tout qu'elle ne fut pas 

coupée, et que la défense fût présentée d'un seul trait dans 

son ensemble. 

M. le président : Vous demandez la remise de l'affaire à de-

ma ; n? 

M» Chaix-d'Est-Ange : Oui, Monsieur le président. 

M. le président : Je compiends et j'apprécie vos motifs; 

mais il serait à désirer alors que, les répliques pussent avoir 

lieu imméliaiement après votre plaidoirie. 

M" Chaix-d'Est Ange : Pour moi, je serai prêt à répliquer 

immédiatement à M. le procureur-général; cela est dans mes 

habitudes et dans mes goûts. Si je ne cè le pas aujourd'hui 

au désir que j'ai de prendre la parole, c'est d'abord qu'après 

avoir écouté avec une attention soutenue un réquisitoire 

qui, sans être trop long, a cependant duré cinq heures, et 

une plaidoirie qui a été un réquisitoire, j'éprouve une fa-

tigue que tout le monde comprendra. 

Il y a en outre une considération difficile à exprimer, à 

laquelle je dois me rendre. Quelque patiente qu'elle soit, 

l'attention de MM. les jurés ne peut pas dépasser les forces 

humaines; elle s'épuise, cela est naturel. L'intérêt de ma 

cause doit passer avant mon désir personnel; et si je demau-

de le renvoi à demain, c'est pour moi-même sans doute, mais 

c'est aussi pour ma cause et pour tous ceux qui m'écouteut. 

Un de MM. les jurés : Cela dépend-il de nous ? 

M. le président : Les motifs invoqués par le défenseur nous 

paraissent trop légitimes pour que nous ne fassions pas droit 

a sa demande. Il est impossible, en effet, que l'attention se 

soutienne au-delà d'un certain temps. Cette cause, d'ailleurs, 

sst immense, chargée de détails, et, apiès la fatigue d'un* 

aussi longue audience, il est juste que le défenseur ait quel-

ques instans pour se recueillir. 

Quant à l'heure à laquelle l'audience devra commencer de-

main, nous consulterons les convenances de MM. les jurés. 

Voulez-vous huit heures, ou neuf heures? 

Plusieurs jurés : Huit heures. 

M. le procureur-général : Je désireraissavoir ce que durera la 

plaidoirie deM« Chaix, pour savoir s'il sera possible que les 

trois répliques aient lieu immédiatement. Alors l'audience 

pourrait s'ouvrir de très bonne heure ; sinon, je ne vois pas 

la nécessité de commencer l'audience avant dix heures. 

M* Chaix : Comme je n'écris pas, il m'est impossible de 

dire ce que durera ma p'aidoirie ; mais j'en ai au moins 

pour quatre heures. 

M. le procureur-général : Si l'audience ne devait aller que 

jusqu'à quatre heures, il serait inutile de commencer l'au-

dience à huit heures. M« Chaix peut parler plus longtemps 

qu'il ne l'annonce; pareille chose nous est arrivée. 

M. le président : Monsieur le procureur-général, en suppo-

sant que M« Chaux par'e quatre heures, les rép'iques pour-

raient avoir lieu immédiatement; puis, pour le résumé, pour 

la délibération du jury auquel plusieurs questions ont élé 

posées, nous renverrons au lendemain. 

M. le proeureur-général : Sans contredit nous pourrions 

répliquer demain... Mais après notre réplique il faut celle 
des deux défenseurs. 

M« Chaix-d'Est-Ange : Je répliquerai sur-ie-champ à M. le 

procureur-général. Quant à ma plaidoirie il n'est pas possi-

ble qu'elle dure moins que je l'ai dit... Il est évident pour 

tout le monde que le réquisitoire est dirigé plutôt contre 

Elouard Donon-Cadot que contre Rousselet... 

M. le procureur-général, vivement: C'est une erreur. La 

réquisitoire est dirigé contre les deux accusés. ' 

M* Chaix-d'Est-Ange : Je rends mal sans doute ma pen-

sée. J'ai voulu dire que dans le réquisitoire, le plus long 

temps avait été consacré à Edouard Donon-Cadot. 

M. le président : Renverrons-nous l'audience à huit heures 
ou à dix heures? 

M. le procureur-général : Il nous serait difficile de couper 
les répliques. 

M. le président : Lesrépliques tiesont jamais aussi longue3 
que les plaidoiries. S'il reste quatre ou cinq heures d'au-

dience, nous pourrons entendre lesrépliques. 

L'audience est renvoyée k demain huit heures. 

mort de son pere, comme si un autre mol eût bru 

vrcs. Il se défeud avec des subterfuges et des sopinsmes; i 

trouve pas une de ces protestations qui brisent les cœurs 

'e premier cri de l'innocenc 

n 

les plus prévenus et sont 

Le 30 mirs i! fait uuo déclaration conditionnel la, oo'mme si 

TIRAGE DU JURY. 

La Cour royale (1" chambre), présidée) par M. le pre-

mier président Ségtiier, a procédé, en audience publiquo, 

au tirage des jurés pour les assises de la Seine, qui s'ou-

vriront le mardi 16du courant, sous la présidence do M. lo 

conseiller Rigal ; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Richard de Montjoyeux, propriétaire 

e de l'Arcade, 12; Tharaud, banquier, rueGrange-Batelière'. 
rnard, propriétaire, rue Sainte - Croix 

11 ; Chodron, 

rue 

9; B 

nerie 

ge-uaieiiere, 

de - la- Breton-rue 

. ancien secrétaire de légation 

de la Madeleine*!*; M-irtincmrt, bijoutier, cour Sainl-Jac-

ques-la-Bûùcberie, 9; Pérou,, propriétaire, rue'Tliibiutodé 11 

bis; L»telher, propriétaire, rue d'Orléans, 10; Pernot archi-

tecte rue de Vaugirard, 52;Leg^, avocat aux conseils'et à la 

Lourde cassation, rueCaumartin ,a7; Lsfebure, proprétair* 
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pnétaire, rue d'Angoulème, 17; Dutfoy, courtier de 

ce, rue d" Provence, 6; Dalligny, propriétaire, ru 

46 ; Jean Jacquet, docteur en médecine, rue des G 

gusiius, 27; Pottet, docteur en médecine, rue de l'Odéon 36; 

57 ;Ternaux, 
e, il ; nUD 

qu 

pro 

commer-

, rue Laffitte, 
rue des Grands-An-

Hamurd, courtier de commerce, rue Yiv'ienne, 57 

maître des requêtes, rue Saint-Lazare, 21 ; Huberûngénieui 

mil rue de 1 Ouest, 28; Clavé, quincaillier, rue de Seine. 
79; Grignon, fabricant de bronzes, 

hei', me de" Seine, 
„, rue d'Anjou, 13; Latsa-

gne, marchand de couleurs, rue Saint-Martin, 34; Detlac, 
avocat, rue du Cloître-Notre-Dame, 20 ; Yerdier, fabricant de 
gants, rue des Deux-Portes, 12; Bontemps, propriétaire, rue 
des Prêcheurs, 10; Fouet, marchand de toiles, rue Saint-
Honoré, 298; Fould, banquier, rue Bergère, 10 ; Oudot, mar-
chand de bois, ruede Vaugirard, 95. 

/tirée suplémenlaires : MM. Marquis, fabricant de bronzes, 
rue Chapon, 23 ; Marsaudon, peigneur de laine, rue de Buf-
fon, 13; Guillochon, courtier de commerce, rue de Proven-
ce, 5 ; Picard, courtier de commerce, rue du Faubourg-Pois-
sonnière, 54. 

DËPARTEMENS 

— MORBIHAN (Pontivy). —- Nou avons parlé, dans la 

Gazette des Tribunaux du 25 juin, des désordres qui 

avaient eu lieu à Ponthy. Le Lorientais du 27 juin publie 

les détails suivans : 
« Mercredi, jeudi el vendredi derniers étaient trois 

jours de foire à Pontivy ; les habitans des campagnes 

n'y sont pas venus; la ville est en émoi : on craint que 

les cultivateurs persistent à ne pas apporter leurs denrées 

sur le marché; ce qui serait une perte immense pour la 

ville, pour h s petits marchands, pour le commerce local 

enfin, qui souffrirait immensément d'un pareil état de , 

choses. 
» Samedi dernier, cinq compagnies du 4' de ligne, 

commandées par un chef de bataillon, sont venues ren-

forcer la garnison ; on attend un escadron du 8' chas-

seurs de Nantes, et la gendarmerie des environs se porte 

sur la ville. Plaise à Dieu qu'aucune collision n'ait lieu ! 

La prudence et la sagesse de nos magistrats nous donnent 

de la confiance : mais la position est critique et ne peut 

se prolonger ainsi. 

» Notre correspondant sjoute : 

« Lundi malin, à cinq heures, les cris d'un hommo ar-

rêté sous les fenêtres du maire réveillèrent ce magistrat. 

Parmi d'autres propos injurieux, il entendit proférer cette 

menace : Il faut mett;-> le feu chez ce gueux-là. 

» Le maire s'habille à la hâte, descend dans la rue, 

mais ne rencontre personne : des voisins lui désignèrent 

le chemin que cet individu avait pris; en quelques minu-

tes le maire l'avait atteint, et le sommait d'avoir à se ren-

dre au poste de l'Hôtel-de-Ville. 
» Mais l'homme aux menaces, armé d'un bàlon noueux, 

se précipita comme un furieux sur le m lire. Heureuse-

ment que, serré de très près par ce magistral, il ne put 

faire usage de son arme; mnis il lançait de vigoureux 

coups de poings et faisait jouer des ongles longs et terreux 

qui sillonnèrent profondément la poitrine du maire. Sa 

c/iemise fut mise en lambeaux; mais il tint bon, et avec 

l'aide de deux soldats qui passaient là par hasard, il put 

faire conduire ce forcené en lieu de sûreté. » 

PARIS, 1" JUILLET. 

— La Commission de la Chambre des pairs chargée du 

projet de loi sur les prisons, s'est réunie plusieurs fois; 

elle touche au terme de ses travaux. Quelques uns de ses 

membres ont proposé des modifications importantes à l'ef-

fet d'établir une corrélation enlre notre Code pénal et le 

nouveau régime des prisons. M. Rossi sera, dit-on, nom-

mé rapporteur. 

Ce soir, à l'Opéra-Comique, pour la rentrée de M™* Anna 
Thillon dans Caglioslro, et le Déserteur. 

— Les Vrais Mystères de Paris, par Vidocq, ancien chef 

delà police de sûreté, qui à son tour a voulu écrire tout ce 
qu'il avait vu, et peindre avec exactitude les hommes au 
miheu desquels il a vécu, viennent d'être mis en vente par 
l'édin-ur A. C-idot : c'est une benne fortune pour les abon-
nés des cabinets de lecture. 

— Le plus b -I éloge que I 011 puisse faire de la Tenue des 
Litres que vient de publier M. Hippolyte Vannier en assu-
rément l'extrait suivant de la lellre qu'il vienl de recevoir 
de M. Régnier aîné, professeur à l'école supérieure de la 
ville de Pans: « Je vais, la mettre en pratique à l'école su-
» périeurede la ville de Paris, oomme la meilleure méthode 
> détenue des livres qui ait paru jusqu'à ce jour. » 

 I,
a
 vogue s'attache aux nouveaux pianos de M. Henri 

Heri, qui ont figuré avec tant d'avantage, et qui oui été l'ob-
jet d'un rapport des plus favorables à l'Institut , dans sa 
séance du 18 mai. Ces pianos sont touchés aujourd'hui de 
préférence par les grands pianistes. Ce sont, en même emps, 
et des instiumeus de concert et des instrument de salon. 

Spectacles du 2 juill. 

F*!^*.»» — La Jeunesse de Henri V, le Mari à la Campagne. 
OPÉru-CfihtûUï ~ Ees Deux Vo eurs, Cagliostro. 
VAOSEViLLB — Le Client, les Mémones,Dagobert. 
ViSUR-îK».— Les Anglais, la Fille de l'Avare, Jacquot. 
GYMNASE. — Premières Amours, les Fées de Paris, Malvina. 

PALAIS-ROYAL. — La Part, Cravachon, Mme Camus, Jocrisse. 
P.-&TI!-ST-MARTÎN .— 1844 et 1944, le Songe. 
GAITÉ. — Tout pour de l'Or. 
AîiniGt . — Le Rôdeur, Fabio. 

LIS VRAIS MYSTERES m PARIS 
Prix : 15 francs. 

PAR 

D0C0 

Le comité administratif de la société des 
ardoisières de Deville Saint-Barnabe pré-
vient MM. les actionnaires que, conformé-
ment aux articles 21, 22, 23 et 25 des sta-
tuts, l'assemblée générale annuelle aura lies 
le 15 juillet prochain, a. cinq heures de rela-
vée, place du Théâtre, 22, 4 Lille. 

OUVRAGE EMPLOYÉ A L'ÉCOLE SUPÉRIEURE DB LA VILLB SB PARIS 

Comme la meilleure méthode de tenue des livres qui ait paru 
jusqu'à ce jour. 

TELLE QU'ON LA PRATIQUE RÉELLEMENT DANS LE COMMERCE ET DANS LA BANQUE, AL'.. 
Par HIPPOLTTE VANNIER , professeur de comptabilité , auteur des Notions d'Arithmétique commerciale et de plusieurs ouvrages d enseignement adoptes par 

CHEZ LANGLOiS ET LECLERGQ, RUE DE LA HARPE, «s , 

ET CHEZ L'AUTEUR, RUE RAMBUTEAU, 15. LA TENUE DE 
MAlSOVllE^ni HERZ, FACTEUR DIT ROI, RUE DE *>A VICTOIRE

}
 88. 

Approuvés par VInslilul royal de France,— BREVET D'INVENTION 1944. — Garantie de trois ans. 

PETITS PIANOS A QUEUE PIANOS DROITS 
1 . ... ... „ ... ,.„,„ —.,«, <i

n
<j,iM j mnin Cordes verticales, r.ouveau modèle ; 6 octaves 3|4, 2 péda'es 3 cordes. 

PEÎX NET, im AUCUNE REMISE, 700 FR. 
Nouveau système 4 cordes obliques, 6 octaves trois quart», 2 pédales, 3 cordes. 

PRIX NET, »S ATONE REMISE , l,GOO FRANCS. 

SOCIETE ŒN0PHILE. 
Maison de confiance fondée en 1837, 

RUE MONTMARTRE, 171 (près le boulevard), et RUE DE L'ODÉON, 30. 

Vins en cercles, vins en bouteilles. 
I ^

lns orQi
naires et d'entremets de BOURGOGNE, BORDEAUX et MAÇON , en 

pièces, en feuillettes et à la bouteille (rendus franco) à domicile, au prix de 

45c., 55c, Gôc. la bouteille; 80, 9© et IOO fr. la feuillette; I «5, 

145 et lesfr. /a pièce. 

<^™fe >• PKOyxKC* le. p.* annoncé, sont réduits d* 

fait ri». —--J- - • j „„ ,
 r

 7.y «' 2b fr. par Feuillette. — Dans la banlieue 1 administration 
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Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 

Médecin d. la Faculté de Paria, mattre en pharmacie , ex-pharmacien de* hôpltaas 
de la rille de Paris , professeur de médecine et -de botanique , br.veta du Qour.rae-
ment Français , honoré de médailles et récompenses nationales , etc., etc. 

■ Aujourd'hui on peut regarder comme 
résolu le problème d'un traitement 
simple, facile, et, nous pouvons le 
dire sans exagération , Infaillible con-
tre toutes les maladies secrètes , quel-
que anciennes ou invétérée* qu'elles 

soient. 
Le traitement du Docteur ALBERT 

est peu dispendieux, facile à suivre en 
secret ou eu voyage et sans aucun dé-
rangement : 11 s'emploie avec un égal 
succès dans toutes les laitons et dans 
tous les climats. 
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Les ffuérisons nombreuses et au 
thentiques obtenues a l'aide de ce trai-
tement sur une fonte de maladies aban-
données comme incurables sont des 
preuves non équivoques de sa supério-
rité incontestable sur tous les moyens 
employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte , on avait à 

désirer un reuède qu! agit également 
sur toutes les constitutions, qui fût sûr 
dans ses effets, exempt des inconvé-
nients qu'on reprochait arec justice 
aux préparations mercurielles. 

Rue Montorgueil , n. 

A vif* divers». 

Pour embellir le teint et blanchir la peau. 

C'old- Créas» Wslson 
Celte crème onctueuse, d'une odeur suave 

et délicieuse, blanchit la peau et guérit tou-
tes les altérations de l'épidémie, telles que 
boulons, éphélides, taches de rousseur, rou-
geurs de la -figure, efflorescences , dartres 
farineuses, etc. - Prix: 2 fr. Dépôt, 21, rue 

j. J. Rousseau. 

<;III\ IIK 

PROPRIÉTÉ, 
Rue Plumet, 27, â louer pour le i" octobre 
prochain, consistant eu maison d'habitation, 
jardin, cour, grands hangars et magasins; 
le tout contenant 2.592 métrés no millimè-
tres, ou 1,330 toises, ancienne mesure. S'a-
dresser, pour voir la propriété, au concier-
ge; et pour les conditions, les mardi el sa-
medi, de 7 à 11 heuresdu malin, au proprié-
taire, rueNeuve-des-Pelits-Champs, 6e. 

HM. les actionnaires de ta société agricole 
Henri de Wincop et Cornp», sont prévenus 
qu'aux termes des articles 5 et t des statuts, 
rassemblée générale annuelle aura lieu la 
15 juillet prochain, i midi, au siège de la 
société, boulevard du Temple, 36. 

A céder de suite, pour cause de décès, 
une ETUDE DE NOTAIRE, dans un chef-lieu 
de canton de l'arrondissement de Lille. S'a-
dresser, pour traiter, à M E Desrousseaui, no-
taire, place du Concert, à Lille (Nord;. (Affr.) 

COMPRISSES LEPERDMEL 
En papier lavé. — i fr. le ICO. 

Toujours belles. — Faub.Montmartre , 78 . 

1ER. LA LIGNE. 

Co*mU»tio»t frtviUi tnt Ut j—ri. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AffAA^CHIft.) 

CePISTEÉi.ECTISO-CIIIlflIQUE 
NOUVEAU SYSTEME RREVETÉ FOUR LA COPIE DES LETTRE S . 

Sans presse avec registre. Prix : 10 fr. et au-dessus, 30, rue du Mail, i Pans. 

FONDERIES DE VAUCLUSE. 

nouTle vendrèdi 26 iuille 1844, à midi, à l'effet de pourvoir au remplacement de M. 
Fra, coisTou DE PÊREY liquidateur dè ladite société, aujourd'hui décède 

M >L les acu^nnaires sont pnés instamment de se rendre exactement à celle assemblée M 
générale 

A<ii«atfU'itCionsi ess justice. 

•ST" Etude de M« Félix LEGRAS, avoué a 
Paris, rue Richelieu, 60 

Adjudication le mercredi 24 juillet IS44, 
en l'audience des criées du Tribunal civil de 
première instance de la Seine, une heure 
de relevée, en deux lots : 

1» DE LÀ. 

m M CIIAVRES 
Avec balimens, grange, cour, potager, 

elos, et 57 pièces de terre en dépendant. 
Le tout contenant environ 59 hectares 84 

arcs 1 1 centiares, situé commune de Vau-
rienne i, canlon da Crépy, arrondissement 
de Ssiilis (Oiso), 

Sur la miseàprix de 95,c00francs. 
2° n 'urvK 

ièee de Pré, 
Contenant environ 6 hectares 38 ares, 57 

centiares, située dans la prairie de St-Ger-
main lèz-Arpajon , arrondissement de Cor-
bail Seine-et-Oise) 

Sur la mise à prix de lis.oGO fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
i» A M* Legras, avoué à Paris, rue Riche-

lieu, 60; 
*• A M» Lacroix, avoué 4 Paris, rue Ste-

Anne, 51 bis: 
3« A M« Randouin, avoué à Paris, rue 

Neuve-Saint-Augustin, 28; 
4° A M° Ducloux, notaire à Paris, rue de 

Choiseul, 8. 
5° A M" Fremyn, notaire à Paris, rue de 

Lille, n. (2341) 

WS&" Etude de ME L. MARTIN, successeur 
de Me GANGNERON, avoué i Bourges, rue 
d'Ati ron. 
Adjudication, le vendredi 12 juillet 1844, 

Far suite de licilation entre majeurs, en 
audience des criées du Tribunal de premiè-

re instance de Bourges, deux heures de rele-
vée, au Palais-de-Justice, 

De la 

Terre de Thérieux (Cher). 

Cette terre est placée sur le chemin de fer 
de Paris, sur le centre de la France, entre 
Bourges et Nevers. 

Elle se compose sommairement : 
1° De la maison de maître avec ses réser-

ves et dépendances; 
2» Du grand domaine du Grand-Thérieux; 
3° Du petit domaine du Grand-Thérieux; 
4» Des moulins à eau et a vent, et d'une 

localure deThèrieux; 
s» Du domaine et des locatures du Petit 

Thérieux; 
6» Des terres, jardins, chenevières et pâ 

tarages, dépendant de la terre, autres que 
les dépendances de ta réserve ; 

T Des arbres plantés sur ces terrains 
S» Des prés de ladite terre ; 
8' Enfin, des peupliers plantés dans ces 

prés ; 
Le tout d'un seul tenant, situé dans les 

communes d'Avord, Farges et Savigny-en 
Sf plaine, canton de Baugy, arrondissement 
de Bourges, déparlement du Ch»r ; 

Et d'une contenance de 450 hectares envi 
ron, non compris la réserve et la superficie 
des bétimens. 

Miie à prix, I»'Î ,312 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 1» i 

H* L. Martin, successeur de M* Gangneron 
avo é poursuivant, dépositaire d'une copié 
du cahier des charges, à Bourges, rue d'Au-
ron -, 

2° A M< Naudin, colicitaot, i Bourges, rue 

des Mules : 
3» A M" Zévort, colicitaot, à Bourges, rue 

St-Antoine ; 
4» A M* Roubo, avoué i Paris, rue Riche-

lieu, 47 bis. (2313) 

ijgy vente sur licitalion entre majeurs et 
mineurs, en l'audience des criées du Tri-
bunal civil de la S.'ine. au Palais-de-Justice, 
a Parts.le Ujuillet 184!, une heurede re-

levée, 

D'CNE MAISON 

sise à Paris, rue do la Cité, 24. 
Mise s prit, 6i> O'-o francs. . 
Produit, «,69o francs. 
S'adresser pour les renseignemens i : 
l« M» Éug. GF.NESTAL, avoué poursui-

vant, demeurant a Paris, rue Nouve-des-

Bous Enians, i; 

2o M« Delaîoise, avoué colicilant, demeu-
rant à Paris,

 r
ut Croix-des-Pelits Champs, 

n» 42; 

3» M» Desmanèches, notaire, i La Villetto, 
rue d'Allemagne, 22. (2320) 

Elude de M e GLANDAZ, avoué à Paris, 
rue Nve-des-Petils-Champs, 87. 

Tonte sur licilation, 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

de première instance do ta Seine, séant au 
Palais de-Justice à Paris, 

Le mercredi n juillet 1844, une heure de 
relevée, 

De la belle 

Ferme de Tlioriaeau, 

située sur les territoires des communes 
d'Ogny, Susscy , Marcilly sous-Mont-Sainl 
Jean tt Thoisy la-Bercbère, canton de Lier-
nais, Pouillvet Saulieu, arrondissemens de 
Beaune et de Semur (Côto-d'Or). 

Consistant eo une maison d'habitation et 
dépendances, vergers, ehenevières, prés et 
terres labourables. 

Superticie
 ;

 1-13 becl. 53 ares 50 centiares. 
Produit, p»[ bail eipirant le 26 avril 1845, 

et susceptible d'une très forte augmenta-
tion : 3,800 fr. 

Mise à prix
 :

 100,000 (r. 
S'adresser pour les renseignemens, à Pa-

ris : 

i" A M< Glandaz, avoué, rue Neuve-des-
Petits Champs, ti • 

2° A M' Deuirmàndie, avoué, rue du Sen-
tier, 14 ; 

■1er. 
Superficie, 3.97 4 mètres 40 centimètres. 
Mise à prix : Un million. 
On ne pourra visiter l'hôtel que les lundi, 

mercredi et vendredi de chaque semaine, 
de onze heures du matin à deux heures de 
relevée ; et on devra se munir d'une autori-
sation qui sera délivrée par les avoués char-
gés de la vente. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M» FOUR ET, avoué poursuivaut, de-

meurant à Paris, rue St Anne, 51, déposi-
taire d'une copie de l'enchère et des titres 
de propriété ; 

2» M« Gaullier, avoué copoursuivant, de 
meurant k Paris, rue Monlhabor, 12; 

3' M" Mitouflet, avoué colicilant, demeu-
rant è Paris, rue des Moulins, 20 ; 

4» M« Guenin, notaire à Paris, place Louis 
XV, 8. ■ (2312) 

SWT* Vente sur surenchère, en l'audience 
des saisies immobilières du Tribunal civil de 
la Seine, le 1 1 juillet 1844, 

D'une MAISON 

i«' lot. • MAISON me Neuve -des iio-.is-
Enran-i, 19, etrue de Valois, 31. Prodait brut 
annuel, 7,810 fr. Mise à prix, 110,000 fr. 

2« lot. - MAISON rue- de la Sourdiôre, 23. 
Produit brut annuel, 5,358 fr. Mise à prix, 
80,000 fr. 

3« lot. - MAISON rue Nolre-Dame-de-Re-
couvrance. 18. - Produit brut annuel, 2 ,300 
fr. Mise à prix, 25.000 fr. 

4« lot. - MAISON avec jardin, rue de 
l'Oufst, 54 et 54 bis, non louée. Mise à prix, 
25.000 francs. 

Il suffira d'une seule enchère pour que 
l'adjudication <oit prononcée. 

S'adresser dans les maisons pour les voir, 
et pour les renseignemens à M e Norès, no-
taire à Paris, rue Cléry, 5, dépositaire des 
titres de propriété, et à M« Bnudin-Deves-
vres, aussi uoialre à Paris, rue Montmar-
tre, 130. 

Société» commerciales 

3» A M» Péroime , avoué , lue Bourbon-
Villeneuve, 35 , 

4» A M« Boucher, avoué, rue des Prouvai-
res, 32 ; 

s» A M« Noël, notaire, rue de la Paix, 13; 
6» A M' Grandidier, nolaire, rue Mont 

martre, itj. 

A M. Lecœur, juge de paix à Saulieu 
(Côte d'Or. 6 

A M. Musset, fermier à ThorUeau. (2306) 

Etude de A' DUJAT, avoué, rue de 
Cléry, 5, a Paris. 

Vente sur licitalion, au plus offrant el der-
nier enchérisseur, en l'audience des criées 
du Tribunal civil de première instance de la 
Seine, séant au Palais-de-Justice, i Paris, 
une heure de relevée, en quatre lots, qui ne 
pourront être réunis, 1 

l°(t'nue Maison 
ornée de glaces, et dépendances, sise à Pa-
ris, rue de l'Université, 114. 

2° D'UNE MAISON 
ornée déglaces, et dépendances, sise à Pa-
ris, rue de l'Université, 92. 

3° D'UNE MAISON, 
ornée de glaces, et dépendances, sise* Ta-
ris, rue de Belle-chasse, 8. 

40 d'une 

Grande Propriété 
maison de campagne , ornée de glaces , 
grmd jardin a l'anglaise, potager, basse-cour, 
prairie, Ile, sis à Antooy, arrondissement de 
Sceaux, département de la Seine. 

L'adjudication aura lieu le samedi 13 Juil-
let I8H, un» heure de relevée. 

Mise i prix : 
Pour le i" loi, 200,000 f. 
Pour le 2« lot, 40,000 
Pour le 3< lot, 48,000 
Pour le 4« lot, 8O .C0J 

S adresser pour les renseignemens : 
AM« Dujat, avoué poursuivant, déposi-

taire des liites de proprié'é et d'une copie de 
l'enchère, demeurant i Paris, rue de Clé-
ry, 5. 

2° A M« Naudeau, avoué eolicitant, rue 
Heuve-des-Petiu Champs, 3«; 

3° A M< looss.avoué, rue du Bouloy, 4; 
4° Au greffe des criées du Tribunal civil de 

U seine. (2324, 

*•■* Vent» sur licilation, en l'audienca 
des criées du Tribunal civil de la Seine, au 
Palais-de-Justice, à Paris, le i3 juillet 1844, 

D'UN VASTE ET RF.L 

HOTEL 
avec cour d'bonneur, jardin et cour de ser 
vice, sis i p

ar
i
s

,
 p

|
a
ce Vendôme, 17, el rue 

Neuve de-Luiembourg, 24. 
Dépendant de la succession do M. Schic-

à Paris, rue Mazagran, devant porter le n» 
;6, nou terminée. 

Mise à prix : 188 000 fr. 
S'adress-?r à M" LOMBARD, avoué poursui-

vant, i Paris, rue des Jeûneurs, 13. 

«$gr- Etude do M« COMART1N aîné, avoué 
à Paris, rue des Pyramides, 8. 

Vente sur licilation entre majeurs, en l'au 
dience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, au plus offrant et dernier enchéris-
seur et à l'extinction des feux, 

Eu trois lots. 

1» de 30 hectares 9? ares) 
environ de bois situés aux terroirs des com-
munes de Cerneux el de Sancj arrondisse- ' 
mentde Provins, et connus sous le nom du 1 

bois du Liechéne, 

Sur la mise à prix de 20,000 francs. 

2° et d'une MAISON , 
sise à Paris, rue Thibautodé, 12, 

Sur la mise 4 prix de 110,000 francs. 

3° d'une autre MAISON 
sise a Paris, rueThévenot, 16, 

Sur la mise i prix de 130,000 francs. 
L'adjudication aura lieu le samedi 20 

juillet 1844. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M« COMARTIN atné, avoué poursui-

vant la vente, demeurant à Paris, rue des 
Pyramides, 8 

2" A M" Moulinneuf, avoué présent à la 
vente, rue Montmartre, 39. 

«ST" Etude île M- DE BËNAZÉ, avoué à Pa-
ris, rue Louis-fe Grand, 7. 

Vente sur licitalion entre majeurs, 

En l'audience des citées du Tribunal ci-
vil de la Seine, séant au Palais de Justice, a 
Paris, de 

UJVJE MAIS & M 
Sise à Vaugirard, paswge des Favorites, an-
ciennement impasse des Carrière,. 

Celte maison conviendrait à beaucoup 
d'industriels, et notamment à un établisse-
ment de nourrisseur ou de loueur de voilu-
res. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 17 
juillet 1844. 

Mise à prix ; 15,600 fr. 
On pourra entrer en jouissance immédia-

tement. 
S'adresser pour les renseignemens : 
10 \ M* de Bénazé, avoué, dépositaire d'u-

ne copie du cahier de charges, demeurant a 
Paris, rue Lotiis-le Grand, 7; 

2» A M» C.illou, avoué à Paris, boulevard 
St-Denis, 22 bis; 

3« A SI* D.bière, notaire à Paris, rue Gro-
■ier St-Lazare, 5; 

Et pour voir les lieux, h M. Morel, charcu-
tier, demeurant à Vaugirard, grande Rue, 
n.85. (2314; 

D'une senlenee arbitrale, rendue le s 
juin 1844, par M" Paiaille et Durand Mo-
rimbau, avocats, rendue exécutoire par or-
donnance de M. le président du Tribunal de 
commerce, enregistrée. 

Iluppenque la société formée entre M. 
BRl'NETTE, d'une pari; et MM. CLÉMENT et 
DE VLRNET, d'aulre part; pour l'exploita-
tion d'un brevet obtenu par H. Brunette 
pour un cabestçn dit Cabestan Grue, est et 
demeure dissoute à partir dudit jour 5 juin; 
et que M. Louis buraud, ancien huissier, rue 
du Hasard-Richelieu, 1, est nommé liquida-
teur avec tous les pouvoirs nécessaires. 

(2294) 

Par act« sous signatures privées, en date 
à Paris du 1 s juin 1314, enregistré le 28, 
folio 25, recio, case 2, par Leverdier, quia 
reçu 5 fr. to cent., 

Une société en nom collectif a élé formée 
pour douze années entières et consécutives, 
qui commenceront à courir du 1 T juillet 
prochain, et finiront le i" juillet 1 856, 

Entre M. Joseph Emile LERICIIE, négo-
ciant en vins, demeurant é Paris, place Ber-
lin-Poirée, 3 et Mlle Céline CROSNlbR, ma-
jeure, renlière, demeurant à Paris, rue Le-
pelletier, 23, 

Pour le commerce des vins et eaux-de-
vie. 

Le siège de la société est Blé à Batignol-
les-Monceaux, rue des Dames, 2. 

La raison sociale sera L. LERICIIE et C*. 
La signature, la gestion et administration 

appartiendront aux deux associés. 
Le capital social est fixé a 100,000 fr., 

fournis par moitié par M. Leriche et Mlle 
Crosnier. 

»ille Croinier aura le droit de se faire re-
présente- dans ladite société par un manda-
taire porteur de sa procuration. 

Céline Caosmin, E. Lsucni. (2297) 

D'un acte soui-seiog privé fait double, en 
date du 21 juin, enregistré, ii appert qu'une 
société en nom collectif a élé formée entre 
MM. Jean-Louis BOULET.coaimis négociant, 
et Louis CAPLAIN, coitfour, demeurant à 
Grenelle (Seine), rue Violet, 13, pour l'ex-
ploitation d'une maison de vente des char-
bons de bois et de terre, à laquelle est jointe 
la vente du cite dit de triage; que celte so-
ciété, formée pour cinq ans i compter du 
1" juillet iS44 , sous Ja raison sociale 

Chavanon cessera de faire parti»; ne la so-
ciété SiLUCe et d«i créée enlre les parties 
suivant acte sous-seing privé du 16 juillet 
1842, enregistré et publié, dans laquelle so-
ciété M. de Chavanon a été compris comme 
aisocié en nom collectif, suivant autre acte 
sous-seing privé en date du 20 septembre 
suivant, également enregistré et publié. 

Que la société dont s'agit, qui avait pour 
objet l'exploitation d'un fonds de commerce 
de pharmacie-droguerie, situé à Paris, ru? 
des Lombards , 12 , n'en continuera pas 
moins avec MM Saluce et Deihotel sous la 
même raison sociale tt d'après les condi-
tions énoncées en l'acte du 1 6 juillet 1 842. 

Pour extrait. SCHWÉ. (5291) 

Etude de M» CHALE, avocat agréé, rue des 
Filles-St-Thomas, 13. 

D'un acte sous signature privée, fait dou 
ble à Paris, le 21 juin 1844, enregistré, en-
tre M Henri MORIN, agent commissionnaire, 
demeurant i Paris, cité Trévise, 2 ; et M 
Louis FERRERE, négociant, demeurant ci 
devant i Bordeaux, el actuellement à Paris, 
ciié Trévise. 2 

II appert qu'il a été formé enlre eux, pour 
une agence de placement des marchandises 
pour compte de diverses fabriques, une so 
ciété dont la durée est Uxée i quinze ans, è 
courir du l« juillet 1844, pour tlnir i pa 
reille époque de l'année 1859 ; 

Que le siège social est fixé à Paris, cilé 
Trévise, 2, la raison sociale, Henri MORIN 
et FERRERE ; et que les deux associés ont la 
signaiure sociale, dont ils ne pourront faire 
usage que pous les affaires sociales ; 

Que rapport des associés consiste unique 
ment dans leurs soins et leur industrie, et 
qu'à raison de la nature des opérations so 
ciales, qui doivent se borner i l'intermédiai 
re entre les fahxicans et les acheteurs, poui 
la vente et le placement des marchandises, il 
n'est apporté aucuns capitaux. 

Il appert, en outre, que M. Morin s'est ré 
servé la faculté de dissoudre la société après 
huit années, du jour de sa formation. 

Pour extrait : 
CHÀLE. (2296) 

la sôciéié en nom collectif, qu'ilsavaient for-

mée le 28 juin 1842, sous la raison sociale : 
L'HERMITE et SALVAGEOL , po>ir le com-
merce de carrosscrie,dontlt: siège social étaita 
Pari?, rue d'Enfer, 69, et sont convenus que 
la liquidation serait faite en commun par les 
deux associés, 

our extrait : 
L'HERMITE. 

Le 2t juin : Jugement qui prononce sépa-
ration de biens entre Appoline-Fclicité 
SAliON et Jean Charles-Anserie lïlRAUE, 
rue Ménilmonlaut, 36, Levillain avoué. 

VeirteM iiiimotifHéreM. 

Licitalion entre majours. Adjudication 
définitive en la chambre des notaires de Pa-
ris, par le ministère de M" NOUES et BOU-
DIN DEVESVRES, le mardi 23 juillet 1 84 1, en 
qua'ro lois, qui ne seront pas réunis, de 

4 Maisons 
sises à Paris, savoir : 

Étude de M> Amédée DESCIIAMPS, avocat 
agréé, rue Gaillon, 22, i Paris, 

D'un acte sous signatures privées, en date 
à Paris, du 27 juin i !44, enregistré le même 
jour par le receveur, aux droits de 7 francs 
70 centimes; 

Fait double entre 1» M. Joseph-Jean-Gé-
rard VAN BOUTII, demeurant à Paris, rue 
St-Sauveur, 3o, d'une part ; 

El M. MILLET, demeurant à Paris, boule-
vard St-Denis, 24, agissant au nom et comme 
syndic définitif de la faillite du sieur Olivier-
François Baussan, apprêteur de châles, de-
meurant à t aris, rue St-Sauveur. 30, auto-
risé 4 l'effet des présentes, par ordonnance 
de M. Chatenel, juge commissaire de ladite 
faillite, en date, 4 Paris, du 20 du présent 
mois, enregistrée et homologuée par juge-
ment du Tribunal de commerce de Paris, du 
25 courant, aussi enregistré, d'autre part; 

Il appert, 

Que la société contractée entre les époux 
Baussan et le sieur Van-Routh, suivant acte 
en date, 4 Paris, du 31 juillet 1842. enregis-
tré, déposé et publ-é, laquelle avai; pour ob-
jet l'exploitation d'un établissement de dé-
coupeur et appiéleur de châle» ; sous la rai-
san sociale BAUSSAN et C», et qui était dis-
soute de fait, depuis la mise en faillite du 
sieur Uau;san, est et demeure dissoute do 
droit, 4 partir de cette d te époque, c'esl-4-

Trilmiial de commerce. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

Des sieur SOYEZ et MOT, entrepositaires 
de charbons, faub. du Temple, 18, le 6 juil-
let 4 1 heure N° 4508 du gr.); 

Du sieur SOVRZ entreposiiaire de char-
bons, faub. de Temple, 18, le 6 juillet 4 1 
heure (N" 4507 du gr. ; 

Pour être protédè
l
 sous la présidence d< 

M. le juge- commissaire , aux vérification el 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances, remettent préalable-
ment leurs titres 4 MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du siour KNOEPFLER, fab. de cannes, 
passage Basfour, 7, le 6 juillet 4 9 heures 
(N« 4409 du gr.); 

Du sieur LEROUX, boulanger, rue de la 
Tixeranderie,58, le 6 juillet 4 9 heures N» 
48S.9 du gr.): 

Du sieur HÉROUIN, md de bois des Iles, 
rue Moreau, 44, le 6 juillet 4 10 heures 1 (2 
(N« 4465 du gr ); . 

Des sieurs LANDORMY fils et BEAURE-
GARD, nids du chevaux, avenue Matignon, 
5, et du sieur llcauregard personnellement, 
le 6 juillet 4 2 heures (N» 3428 du gr.); 

Du sieur LANDORMY fils, anc. md de che-
vaux, demeurant chez son frère, rue Saint-
Georges, 9, le 6 juillet 4 2 heures i.N» 3212 

du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et cire procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et , au der-

nier cas , être immédiatement consultés , tant 

sur les faits de la gestion, que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

.NOTA. U ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou 
admis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Iiiteraiiettloiifï 

et conseils Judiciaires 

Le 2i juin : Jugement qui prononce l'inter-
diction de Foi-Françoise-Hélène DUBER-
NARD DE LAGRANGK, épouse de Adolphe-
Joseph-Simon F1EVÉE, ancien capitaine 
du génie, demeurant à Paris, rue de l'O-
raloire-du Roule, n. 31, Adolphe Joseph-
Louis-Théodore Fié vée administrateur pro. 
visoire, Cibot avoué. ' 

Itécès et inhumations. 

Du 28 juin 1844. 

M. Dodenfort, 1 5 ans, rue des Frondeurs, 
6. — M. Doré, 57 ans, rue du Faub -St-De-
nis, 6S. — Mlle Cary. 19 ans, rue des Pré. 
cheurs, 16. M Gnod, 4» ans, rue Grtnier-
St-Lazare, 19. — M. Devirier, 71 ans, rue 
de Faub.-St Anlo'ne, 2c6. — M. Rely, 18 

ans, rue Amtlot, 30. — Mme Pouiller, 29 
ans, rue Cardinale, 6. Mme François, 61 
ans, rue Méz ères, 4. - M. Martin, Si ans, 
rue St-Viclor, 55. — Ilerdermager, 48 ans, 
rue de Charanne, -30. 

Du 29 juin. 
M. Clionet, 79 ans, rue Blanche, 32.— 

Mme Roubies, 30 ans, rue Traînée, 3. — M. 
Orsel, 17 ans, rue Fontaine-au-Roi, 7. — 
urne Guérin, 18 ans, rue Beaubourg, 43. — 
Mlle Leplut, 32 ans, rue St-Hyacinlbe, 19. — 

Mme Lefrançois, 43 ans, rue St Jacques, 
n. 251. 

BOULET et CAPLAIV, a sou siège auditGre 

Belle; que les engagemens commerciaux ! ^è'î eompttVTu^ noT
U
embïe7843 

n auront de valeur qu'autant qu ils seront 1
 Que

 p^uidaiion de ladite soci 
signés par les deuxcontractaiis ; que la mise 1 

sociale de 10,eoo francs a élé faite par moi 
lié par chacun d'eux. 

Pour extrait, > BOULET et CAPLAÏK. 

Enregistré k Paris, le 
F. 

Riarj uu fr»n« dix Mutin**, 

F.tud» de M* SCHAYÉ, agréé, rue de Choi-
seul, 17. 

D'un acte sous-signalures privées fait tri-
ple 4 Pari,, le is juin 1814, enregistré, 

Enlre : 

1» M. Philibert SALUCK, phsrmacien dro-
Kuiste, demeurant 4 Paris, rue des Lom-
bards. 12: 

2» M.Adolphe-Adrien DELHOTEL, proprié-
taire, demeurant 4 Paris, rue del'F.chiquier, 
n» 13 ; 

. Et M. Ernest de CHAVANON, pharma-
cien-droguiste, demeurant 4 Paris, rue des 
Lombards, 12 ; 

Il appert : 

Qu'a compter du 13 août prochain M. de 

quidaiiou de ladite société sera 
faite par M. Millet, déjà syndic d* la faillite 
Baussan, lequel est et demeure autorisé par 
les associés, et spécialement par M. Van 
Roulh, 4 réaliser l'actif social au mieux d>s 
intérêts desdits associés ou do leurs ayans 
droits, et par telles voies amiables ou judi-
ciaires qu'il avisera ; sauf après celle réali 
saii -Mi , et s'il y a li?u , le règlement des 
droits des tiers, 4 fixer et déterminer les 
droits respectifs d-- s associés, auxquels rè 
glemens M. Millet est également autorité 4 
procéder. 

Pour extrait : 
Amédée DESCHAMPS . (2293) 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 

de créances , accompagnés d'un bordereau 

r
ur papier timbré , indii atif des sommes 

éclair.er, MM. les créa .t'iers : 

Du sieur MALE, taill'ur, rue Duphot, 22, 
entre les mains d* MM. Henrionnet, rue Ca-
det, 13, et Castet, rue Grenelle St-Ilonoré 
29, syndics de la faillite (N° 4555 du gr.); 

Des sieurs SÉNÉCHAL el STINTILLE, fab. 
de bretelles, rue Sl-Marlin, no, et rue des 
Blancs Manteaux, 30. entre les mains de M 
Lecomte, rue de la Michodière, i, syndic 
delà faillite (N» 48 13 du gr.)-, 

Pour, en confortnité de l'article 49 5 de It 

loi du 28 mai io38, être procédé à la ocrifi 

cation des créances , qui commencera irnmé 

diateuienl après l'expiration de c« délai. 

Appositions de Scellés. 

Juin. 
25 

Après décès. 

Mlle Marie Barbot, rue du Pelil-Lion-
St-Sulpice, 10. 

M. François Badin, rue de la Clé, 11. 

BOURSE DU 1" JUILLET. 

1" O. pl. ht. pl. bas d°v c. 

122 S 
122 4i 

81 1» 
81 90 
98 65 
99 t 

i 0|0 compt.. 
—Fin courant 
3 oio compt.. 
—Fin courant 
Naples compt. 
—Fin courant 
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122 60 
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99 S 

FB1BZJ Fin courant. . Fin prochaio. ~ tr. t. 

d. 1 » 
d. » 5» 

i. 1 • 
d. » 50 
d. 1 * 

t 0|0 

3 0)0 
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122 60 
122 70' 
81 25 
82 35 
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122 £5 
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1 1 II 1 1 

1 1 1 1 M 

1 1 1 1 1 1 

1 1 1 1 1 1 

RiroRT,. Du compt. ftf.odem. D'un mois a l'autre. 

i 0(0.. » 38 » s 40 » 
3 epl.. » 12 1|2 !» 20 « 
Naples » 32 l[> n 35 » 

» » » 
» ■ » 

• » » 

tSSIHBLF.SS DU M ABOI 2 JUILLET. 

Dix HEURES : Legrand. mdde vins, clôt. — 
Clément, négociant, id. — Durost, tour-
neur en cuivre, id. Bojer, rod de vins, 
vérif. - Laisné, libraire, id.— Guillaume, 
anc. charcutier, synd. 

MIDI : Moniforl, limonadier, id. Boucha 
reine, maître maçon, redd. de comptes. 
Laloubére, chemisier, clôt. 

(Séparations de Corp* 

et de Bfenm. Suivant acte sous seings privés, fait double 
4 Paris, le 28 juin 184», dUment snregistré, 

MM Louis- Félix L'HERMITE, et Jean SALV'A- Le 19 février : Jugement qui prononce sépa 
GEOL , tous deux maîtres carrossiers, de- , ration de biens enlre Marie-Amélie COR 
meurant 4 Pans, rue d'Knfer, 69, ont déela- el François B1SSON, rue de la Fidélité, 21, 
ré dissoudre, 4 compter du i" juillet 1844, Pantin avoué 
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BRETON. 

Juillet iHU. IMPRIMERIE DE A. 4JUY0T, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CllAMPS, 85 

Pour légalisation Je la «ignature A. GUTOT, 

le maire du arrondiMenoent, 


